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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Cai•• c des dépôls et conlignations 

ORDONNANCE du 19 novembre 1942. 

L'AMIRAL DE LA FLOTTE, HA(JT"COMMISSAIRE De FRANCE 

RÉSIDANT EN AFRIQ(JE FRANÇAISE, 


VU l'acte constitutionnel nO 4 quater du 10 févrer 1941; 


ORDONNE: 

A~TICLIO PREMIER. - A dater du 15 novembre 1942, 

les fonds libres de la Caisse des dépôts et oonsign....' 

tions provenant d'opérations faites en Afrique flan.: 

çaise d~ Nord, seront versés au Trésor français d'Afri

que, qui sera susceptible par"ailleurs de faire des avan .. 

ces à la Caisse des dépôts et oonsignation~ pour le~ 

mêmes opérations, si besoin est.· 


ART. 2. - Il est créé à Algèr un Comité d~ gestion 
des intérêts de la Caisse des dépôts et consignati1ons 

~ en Afrique Jrançaise, oomposé comme suit: 
L' Inspecieljr général des Finances, Cher de la Mis

sion d'Afrique du Nord, ou . son représentant; 
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Les Directeurs des Finances d'Algérie, de Tunisie 
et du Maroc -ou leurs représentants; 

Le Directeur général de la Banq:ue de l'Algérie ou 
son représentant; ~ 

Le Directeur général de la Banque d'Etat du Maroc 
ou son représentant; ~ 

Le Commissaire du Crédit f{)ncier de france près 
le Crédit Foncier d'Algérie et de Tllmisie. 

ART. 3. Ce Comité de gestion aura pour attribu
tions de fixer les opérations qui continueront à être 
exécutées pour le compte, de la Caisse des dépôts et 
ronsignaUons en Afrique et les modalités financières 
de ces opérations. 

ART. 4. La présente ordonnance sera exécutée 
<JOmme loi de l'Etat. \ 

Alger, le 19 novembre 1942. 

f. DARLAN. 

OR.DONNANCE du 18 lévrier 1944. 

LE ,COMITÉ fRANÇAIS DE LA LIBÉRAnON NATIONALE, 

Sur le rapport" du Commissaire aux Finances; 
, , ,

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de la Libération nationale; , 

Vu l'acle dit. Ordonnance du 19 novembre 1942 » con· 
cernant les opérations de la Caisse des Dép()ts et Consigna· 
tions en Afrique française; 

Le Comité juridique entendu; 

ORDpNNE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont validées, à oompter de 
la date de leur mise en vigueur, les dispositions de 
l'acle dit« Ordonnance du 19 novembre 1942 » con
cernant les opérations de la Caisse des Dépôts et 
Consignations en Afrique Française. 

ART. 2. - L'article 2 de l'ordonnance du 19 1l()

vembre 1942 susvisée' est modifié et complété ainsi 
qu'il suit: 

" Article 2. - Il est créé à Alger un Comité de 
Qestion des Intérêts de la Caisse des Dépôts et Con
signations composé comme suit: ' 

« L'Inspecteur général des Finances, Chef de _la 
Mission d'Afrique du Nord ou son représentant, Pré
sident. 

'\. Un représentant du Commissariat aux finances. 
« uri représentant du Commissariat aux Affaires 

Sociales. . 
« Le Directeur général de la Caisse centrale de la 

france d'Outre-Mer, ou son représentant. 
" Les Directeurs des Finances d'Algérie, de Tunisie 

et du Maroc,ou leurs représentants. 
« Le Directeur général de la Banque de l'Algérie ou 

SQn représentant. ' 
" Le Directeur de la Caisse d'Epargne ordinaire 

d'Alger ou son représentant ». 

ART. 3. - L'article 3 de l'ordonnance du 19' no
vembre 1942 susvisée est rédigé comme suit: 

« Ce .Oomité de gestion a 'pOur attributions de 
fixer I~s opérations qui oontinueront à être exécutées 
pour le compte de la Caisse des Dépôts et Consi
gnations dans tous les territoires placés sous l'autorité 
lf4 Comité français de la Libération nationale, et les 
modalités financières de Ces opérations, ainsi que de 

disposer, au mieux des .intérêt!;' de la Caisse des Dé-- ,1 
pôts et Consignations, des sommes inscrites au compte 
de celle-ci dans les écriturés des comptables de ces ' 
territoires ». 

ART: 4. - La présente ordonnance sera' publiée, au 
Jqurltal Officiel de la République Fra,nçaise et exécutée
comme loi. 

Alger;, le 18 février 1944. 
, DE GAULLE. 

1 

Par le Comité Français de la Libération National~ ': ,1 

Le Commissaire I11JX Finances, '1 

Pierre MENDES-FRANCE. ' 

Le Commissaire aux Allaires étrangères, ': 
MASSIOLI. 

C:locmi•• dc ,.r d. l'A. O. " cl' dit To,o 
-- ~ i 

NQ 192 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la.: 
République au Togo p. i. en date du ~: ~ 

11 avril 1944. - Est promulgué dans le territoire, 
du Togo le décret du 12 février 1944 portant" déga- ! 
gement de responsabilité des chemins de ~ fer de" 
l'A. O. F. et du Togo, en matière de transports. ) 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur le rapport du Commissaire aUx Colonies; 
Vu le décret du 2 octobre 1943 fixant l'organisation 

et le fonctionnement du Comité français de la Libération 
n~tiODale; . 

Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Gouver
nement bénéral de l'Afrique Occidentale française ~ et les 
textes modificatifs subséquents; , 

Vu le décret du 9 mai 1931 concernant la poI,ee, la 
" sîlreté et j'exploitation des chemins de fer de l'Afrique Occi

dentale Française; 
le Comité juridique entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pendant une période dont le 
terme est celui de J'année qui suivra la cessation des 1 
hostilités, les chemins de fer de l'Afrique Occidentale 1 

Française et du Togo sont dégagés de toute responsa
bilité en matière de retards dans l'exécution des trans
ports, si ces retards sont la conséquence de la priorité 
accordée aux transports militaires ou résultent de si
tuations créées par l'état de guerre. ' 

ART. 2. - Le Commissaire aux Colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
JourfUIl Officiel de la République Française. 

Alger) le 12 février 1944. 

.DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libératk>n Nationale: 
Le Commissaire I11JX CololÙes P. i., 

:François DE MENTHON, 

Tribu••1 mllileir. d'.rm•• 

No 193 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
F{épublique au Tog<J p. i. en date d,u : • 
• 11 avril 1944. - Est promulguée dans le territoire 

du Togo l'ordonnance du 14 février 1944 étendant' la 
compétence du tribunal militaire d'armée. ' 

• 
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LE COMITÉ FRANÇAIS OE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur Je rapport du Commissaire à la Marine; 
"Vu J'ordo~qance du :3 juin 1943 instituanf le Comité 
français ,de l,a Libération nationale; 

Vu' l'ordonnance du 2 octobre 1943 instituant un Tribunal 
"militaire d'arméeJ . ensembIe les ordonnances du 21 octobre 
et du 7 décembre 1943 modifiant la compétence du Tr,j,bunai 
militaire d'Arrvée; 

Vu les articles 22] et wivants, 233 et suivants du 'C6de de 
justice militaire pour l'a't'mée de terre~ , . 

Vu les ârticles 223 et suivants, 238 et suivants, 254 et 
suivants du Code de justice mi1itail:'~ pour l'an:née de mer.; 

Le Comité juridiquê entenduj 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIÉR. - Le troisième alinéa de Parti

,cie 2 de l'ordonnance susvisée du 2 octobre 1943, mo
difiée par l'ordonnance susvisée du 21 octobre 1943 
est remplacé par les dispositions suivantes: 

" La compétence du Tribunal d'armée s'étend éga
Iement aux crimes prévus par les sections 5, 9 et 10 du 
chapitre 2 du livre Il du Code de justice mili· 
taire pour l'arméé de terre et par les sections 5, 9 et 
Il du chapitre 2 du Livre Il du Code de justice 
militaire pour l'armée de mer, ainsi qu'aux crimes et 
délits pré..,us par les articles 295 à 304, 309. à 31 B, 341 

, à 344 et 373 du Code pénal lorsqu'ils ont été commis 
par' j'Une des personnes visées à l'alinéa précédent », 

ART, 2. La présente ordonnance sera publiée au 
JourfUll Officiel de la République Française ct exécutée 
comme loi. . 

Alger, le 14 février 1944. 
DE OAULLE. 

Par le 	Comité Français de la Libération Nationale': 
Le Commissaire à la Marine, 

Louis jACQUINOT, 
Le Commissoire à ln Ouerre et à l'Air, 

André 	LE TROQUER. 
Le Conllni.~saire à la Justice, 

. François OE MENTHON., 

ARRETE du 14 février 1944. 

LE COMMISSAIRE AUX COMMUNICATIONS ET A LA MARINE
. 1 MARCHANDE. . 

, ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est créé un insigne de la 

Marine marchande. 

.' ART. 2. - Les marins du· rommerce ayant effectpé 
Une navigation active et professionnelle pendant 
une- période. de 3 mois au moins sur un navire de 
romm'erce français, depuis le 3 septembre 1939 auront 
droit au port de cet insigne. 

ART. 3. - L'insigne sera remis. aux marins réunis
sant les conditions et qui en font la demande, sur 
présentation de leur livret matricule; la délivrance 
gratuite de cet 'insigne sera inscrite sur ce livret. 

ART. 4. :... En cas de perte de l'insigne pour raison 
de force majeure, un procès-verbal de perte sera établi· 
et un nouvel insigne Sera délivré. 

ART. 5. -=- Le Directeur de la Marine marchande est 
chargé de I?exéCution du présent arrêté, qui séra pu
blié au Journal Officiel de la République Française. ' . . 

Alge" 	 le 14 février 1944. .. 	 René MAYER. 

Con'f.AtioIQS international •• 

ORDONNANCE da .14 .février 1944. 

LE COMITÉ FRANÇAIS OE LA LIBÉRATION NATIONALE, 
SUI' le l'apport du Commissaire aux finances'; _ . 
Vu l'ordonnance du 3 juin' 1943 portant institution du 

Comité françâis de la Libération nationale; 
Vu' l'ordonnance du 20 août 1943 portant fixation du budget 

du Comité français de la Libération nationale pour 1943 
et notamment Son article., 6;' 

Vu l'ordonnance du 8· janvier 
budget du Comité français de. la 
1944; 

Vu le protocole d'aide mutuelle 
le 8 févrîe·r 1944 entre le Comité 
nationale et le Gouvernement du 
Bretagne et d'Irlande du Nord; 

Le C~mité juridique entendu; \ 

ORDONNE: 

1~44 portant fixation du 
LJbhation nationale p'our 

y 

franco-britanniqùe conclu 
franç~is 	 de la Libération ,; 
Royaume-.Uni de Grande.. ., 

. \ 

ART.lCLE PREMIER, Il est ouvert dans les écritures , .du Service Central du Trésor un rompte spécial intitulé 
« Paiement des fo'urnitures faites et services rendus au 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du-Nord ». - . ' 

Ce Compte spécial sera débité du môntant de toutes 
les dépenses à. paye~ par les autorités françaises en 
exécution du prùtocolê d'aide mutuelle conclu le huit 
février mil neuf cent quarante quatre et des acrords~ 
qui interviendraient ultérieurement Sur le même objet. 
Il sera crédité' de toutes les recettes auxquelles pourra 
donner lieu l'exécution de cet accord. 

ART. 2. - Les modalités de fonctionnement .:lu 
compte spécial prévu à l'article 1er seront fixées par 
arrèté du . Commissaire aux Finances. . 

ART. 3. - La présente ordonnance sera publiée au 
!oumal Otliciel de la République Française et exécutée 
comme loi. ' 

Alger, 	 le 14 février 1944~ 

DE GAULLE . 
Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

i: 	
Le Commissaire auX' FùulI1ces, 

1 

Pierre MENOEs..FRANCE. 


Le Commissaire àux Attàires étrangères, 
1 	 MASSlûLJ. 

ARRETE du 16 février 1944.Il 
LE COMMISSAIRE AUX FINANCES, 

VU l'ordonnance du 14 février 1944 portant création du 
compte spécial ({ Paiement des Fournitures faites et services 
rendus au Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-BTe 1 

,tagne et d'Irlande du Nord )~; 	
, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER- Le compte spécial " Paiement 

dés ~aurnitures faites et services rendus au Oouverne
ment du Royaume-Uni et d'Irlande du Nord fonc,1) 

tionnera dans les écritures du Trésorier-Pa.yeurgéné- . 
rai de la Gorse, des Trésoriers généraux de l'Algérie, 
de la Tunisie, du Maroc, 'des Payeurs principaux 
d'Oran et de Constantine, des Trésoriers' Payeurs 
généraux .ou Trésoriers Payeurs de toutes les colonies 
administrées par le Comité français de la Libération 
natiQllale, du Togo et du Cameroun ainsi que qu Tré. 
sorier de la délégation générale du Comité français de 
la Lihération nationale en Syrie et au Liban. 

ART. 2. Le rompte spécial est tenu par' titres 
chapitres et articles sekln la nomenclature suivanté : 
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TITRE PREMIER 

Règlement direct' des. tOllrnilures faites ei serviâ:s 
rendu,s ail QOllverlUfment da Royaume-Uni 

.Ch~pitr~ 1 - D:é,pènses' ordonnancées par les 
autorités militaires. 

Article 1ee ~ Guerre. 

Article 2, '-c- Marine. 

Article 3. Air. 


Chapitre 2. DépeltSes ordonnancées par "îles 
all\torités civiles. 
. Artic!ei er. - Travau~ publics. et services publics 
(eau, gaz,électricité et ports);· 

Article '2. Marine marchande; 

Article 3. Transports; . 

Article 4.·- P. T. T.; 

Artîcle 5.'-': finances; 

Article 6. - Réquisitions immobilières; 

Article 7, "- Main-d'œuvre; 

Article . 8. ~ Mines .et production industrielle; 

Article 9. - PJ;<>ductionagrioole et ravitaillement; 

Article 10. Hygiène et sal.!té publiqtie; 

Article 11. Information et propagande, 


TITR:::: Il 
RembfJllrsèment IUlX fuidgets des dépenses 

imptitées badgétairemeni 
pUllr tOllrniÙU'es taites et services rendus 
, au Q(Juvernfiimetlt du Royaume-Uni 

(Même 'subdivislon en' chapitres et articles que pour' 
le Titre 1). 

TITR.E HI 

Versement de tonds aux ~orités Britanniques 
tfIJns les territoires fnuiçais d'olltre-mer administrés 

par le Comité français de la libération naiiOlUlle 

Les i articles pourl1Qnf être subdi~i~ês en paragraphes 
sur décision du Commissaire aux Finances. ' 

, AI!T. 3. ,.... Les ordres de paiement sur les titres 1 et 
Il seront établis par 'les ordonnateurs des différents 
services déjà accrêdités.".auprès des comptables publics 
désignés à l'article le" 

Les ordres de paiement à Imputer au titre III du 
t.impte spéCial seront'établis par le Commissaire aux 
Finances ou soit représentant ou, s'il y a lieu, dani; les 
oolonies, par des déléguês dêsignés par décision du 
Commissaire a\IX Finances. 

ART. 4. Les ordres de paiement sùr les titres 1 et 
Il devront ob.ligatoirement C<lmporter le visa du foné
tionnaire du service prêt-bail dêsigné par le Commis· 
saire aux Finances. Sont toutefois exempts de ce visa 
tes ordres de paiement ooncernant 'Ie règlement d~ 
oommandes d'un montant total inférieur à 100.000 
francs s'il s'agit de TO'l\mitures et à 80.000 francs 
s'il s'agit de travaux. • 

Tous les ordres de paiement seront appuyés des 
pièces que doivent régulièrement fournir 'les ordonna
twrs secondaires, !ors du mandatement· des, dél;lenses 
de même nature eitgagées pour le ronctionnement de 
leur administration. 

ART. 5. - Le montant des ordres 'de paiement émis 
sur le titre Il .du compte spécial au nom des compta

" bles assignataires sera pris en recettes au budget du 
Comité français de la Libération nationale, il celui de 
l'Algérie, cekt! de la Tunisie, celui du Maroc, celUI 
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de la colonie intéresSée ou celui de la dêlégatiop gé
. né raie . du Comit~ français de la' Libération natiOnale 

en Syrie et au Liban suivant l'imputation antérieure 

de' la dépense. , '-, 
. . ,. 


Toute~ois, en ce qui concerne les budgets 1ocaux, 

il pourra donner lieu à un rétablissetnent de .créditS. . 


. Aiu . budget du' Comité français. de la Libératioll 

nationale .cette prise' en recettes sera raite à la ligne 

{( Recettes Accidentelles ». . 


Au budget de l'Algérie, du Maroc, de la Tunisie, 

aUx Budgets locaux des coionie,set à celui de la délé

gation générale du Comité fra,nçais de la Libération 


, nationale en Syrie et au Liban la prise. en recettes ou 

le rétablissement de crédits sera fait suivant I~s instruc

tions du Gouvernement ou oommissaire intéressé. 


L-es -ordres de recettes ou'de revkrsement au profit 

des budgets des territoires ou des coloniès seront émis 

suivant les instructions des gouverne·ntents respectifs 

ou 'du Commissaire aux Colonies. - . 


ART. 6. ~ Le~ rE!certes prcv.ena,nt· notamment de la 

restitution des trüp payés sur les dépenses imputéeS 

au oompte spécial, seront effectuées au vu d'ordres, de 

recettes établis par les ordonnateurs et obligatoiremênt 

visés par le rondionnaire prévu au premier alinéa de 

l'article 4. , 


Le montant de ces recettes sera pris en charge et 
porté au crédit duoompte spécial dans les écritures des 
oomptables publ.ics assignataires. ' . . 

AQT. 7. - Le Chef du Service Central du Trêsor 

centralisera les ré$.!ltats de la comptabilité des 'paie

ments, ,et des recettes effectués. '1P titre du compte, 

spécial par les comptables pub!!cs visés à l'article 1« 


, ci-dessus. . i 

ART. 8. - Le présent arrêté sera publié au JOllrnal 

Otticiel,de la République Française. 


Pierre MENOES-FRANCE. 

. 'i 

No 194 Cab. - Par arrêté du Commissàire de la 

République au ,Togo p. 1. en date du :. 


Il avril 1944. - Est prcmulgué dans le territoire 

. du 'f.ogo le décret du 15 février 1944 modifiant l'ar-· 

title 26 du, décret du 19 mai 1939 relatif au statut 

du personnel des chemins de fer coloniaux. 


LE COMITÉ FRANÇAIS' DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur le rapport du Commissaire aux Colonies; 
Vu- l'ordollnance 'du 3 juin 1943 portant: inst.itution du 


Comité français de la Libération nationale;. ' 

Vu le décret du 19 mai 1939 relatif au staful du persannel 


des Chemins de fer Coloniaux; 


DECRETE 

ARTICLE PIIEMIER. - Le premier alinéa de l'article 

26, Idu 'décret susvisé est abrogé et remplacé par les 

dispositions suivantes: ' '. 


«' Dans un délai, dont le terme est l'année suivant 
la cessation des· hostilités, les agents des cadres 'lo
caux des chemins de fer qui octupàient, antérieure
ment à la protnurgation du présent décret, des em
plois partni ceux :C<lnfiés désormais aux agents supé
rieurs, pourront être, sur la propositi'on da Chef de "la 
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0.:>lonie, nommés dans le. cadre générai organisé par lt 

présènt décret, par arrêté du 0.:>mmissaire aux 0.:>lonies 

après J'avis de la 0.:>mmission de Classement ». 


~. 2: '- Le 0.:>mmissaire aux 0.:>lonies est chargé 

de. l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Joamal Officiel de la RépUblique Française. 


. Alger, le 15 février 1944. 

DE OAULLE. 

Par' Je Comité Français de la Libération Nationale: 

Le Commissaire /lUX Colonies p. i., 
,François DE J<1ENTHON. 

Pcr• .,ADcl' 

No r95 ea&. t'ar arrêté du Commissaire de la 

RépUblique aû Togo p, i. ln date du : 


1t avril 1944, _. Est promulgué dans le territoire 

du Togo le décret du 21 février 1944 relatif aux Irai· 

temenil:s et ISIOMes de certaIns f{)Uclionnaires et mili

taires internés et admis à reprendre du service. 


LE COMITÊ FRANCAIS DE LA LIBÊRÙIO~' NATIONALE, 

Sur ie rapport du Commissaire à la Ouerre et à PAir', du 

Commissairp à la Marine, du Commissaire aux Colonies et du 

Commissaire aux Financesj 


Vu l'ordonnance du . .3 juin 1943 portant institution du' 

~ité français de la Libération nationale; 


Vu l'article 10 du décret (Ouerre)' du 10 janvier i912. 

portant règlement suf la solde et les revues et les tableaux 

'annexés au dit décret j 


Vu les articles 20 et' 35 du décret (Marine) du 8 avril 

1923 SUr la solde des officiers et l'article 35 du décret (Ma

rine) du 22 octobre 1929 sur la solde des équipages; 

, Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 


solde et les a11ocations accessoires des foncfionnairesJ employés 

et agents des services coloniaux, ensemble les textes modifi


. catifs; 

DECRETE.: 
ARTICLE PREMIER! - Les militaires des ferces fran

çaiSes/de terre, de mer et de l'air et les ionctionnaires, 
employ.ils et agents des services coloniaux à l'encontre 
desquels des mesures administratives d'i,nternement ou 
de' mise en résidence oblîgaroire ont été prononcées 
dans les territoires relevant du 0.:>mité National Fran
çais OU qui ont été internés dans-des camps des Ferces 
:Alli~ et q'ui lont, après Je 8 -novembre 1942 et an té
rioorem,e;nIt à '~a da~e de publîcation du présent décret, 
été admis à reprendre du service, percevront pour la 
dltrée de Iew- internement ou de leur mise en résidence 
élbligaioire.les traitements, S<lides ,et accessoires de 
traitements et (5'Dtdes de leur grade, à l'exception du 
supplément colonial, des indemnités de déplacement 
let de. séjour .à l'étranger et des indemnités corres
ponditn! au remboursement des ~rais non exposés par 
les intéressés durant leur internement ou lèur résidence 
.obligatoire (frais de servire, frais. de mission, etc...). 

Am. '2. c- Les traitements, sotdeS et accessoires de 
traitements et aol<les à prendre en oonsi<lération jus
Ail'" la date .où ces militaires OU f.onctionnaires ont 
été admis, par les autorités compétentes, à reprendre 
leur service, seront, -nonobstant tout avancement de 
grade, de 'cl$iSC ou d'échelon dont ils aura,ient pu être 
l'.objet enlr~ temps, ceux dont ils bénéficiaient au m0
ment <le l'intervention de la mesure d'internement >ou 
de résidence obligatoire prise à leur 'égard. 
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Nrer; 3. - Toutes les sommes déjà perçues par les ", 
,intéressés et qui exoèderaient. celles aùxquelles ils peu- ',c 

veJ;1t prétendre 'par application des dispositions qui pré- \, 
cèdent, devront faire l'objet de reversement en faveur! 

. du ou des budgets qui ont Supporté antérioorement la .,. 
charge des premiers paiements. . 

ART, 4. :......, Les sommes du~ en vertù dés articles l " 
et 2 seront à la charge du budget du Çomité français ' 
de la Libération nationale pour les militaires des For

_	ces Françaises de terre, de mer ef' de l'air et à la char
ge des budgets des colonies où ils étai'ent en service 
lors de leur internement ou de leur mise 'En résidence . 
obligatoire, pour les .fonctionnaires, employés et agents·· 
des Services col.oniaux. . ' 

A~. 5. '- Le 0.:>mmissaire à 'la Ouerre et'à l'Air, 
le 0.:>mmissaire à la Marine, le 0.:>mmissaire aux , 
0.:>I!Onies et le 0.:>mmissaire aux Finanées sont chargés, ,. 
chaOOln en ce qui le concerne, de l'exécution GU présent' i 
décret qui abroge toutes les dispositions antérieures 
contraires et qui sera publié au JourlUll Officiel de la 
République Française. 

Alger, le .21 février 1944
DE GAULLE.' 

l' 
Par le 0.:>mité Français de la Libération Nationale: 

Le Commissaire.à lA Guerre,et à l'Air, 
André LE TROQUER. 

1:.e Commissaire à fa Marine, 
Louis JACQUINOT. 

Le Commissai.re IlaX Colonies, 
R.· PLEVEN. 

Le Commissai.re aux FilUlllCes,. 
Pierre, MENDES,FRANCE. ., 

.,"amill•••e...111l.ires mobilisé. 

No 196 Cab, Par arrêté du 0.:>mmissaire de la 
RépUblique au Togo p. i. en date du : 

. Il avril 1'944. Est promulgué dans le territoire 
du T.ogo l'arrêté interministériel du 23 février 1944 
modifiant l'àrrêté Interministériel du 27 septembre • 
1939 fixant le taux maximum des allocations pour les 
territoires d"autre-mer et déléguant pouvoirs aux chefs 
de territoires pour fixer les d,étails d'application du 
décret du 1 er septembre 1939. 

LE COMMISSAIRE' AUX COLONIES; 

LE COMMISSAIRÉ AUX fiNANCES; 

LE COMMJllSAIRE A LA OUERRE ET A L'AIR; 
LE COMMISSAIRE A LA MARINE; 

LE COMMISSAIRE AUX AFFAIRES SOCIALES; 
VU le décret du 2 octobre 1943 fixant l'organisation 


et le fonctionnement du Comité français de la Libération 

nationale; _ ,. 


Vu le· décret-loi du 1er septembre 1939. i .• sUtuant des 

aHocations en faveur des fammes n&essiteuses dont Jes sou

tiens indispensables spnt' appelés sous les drapeaux pendant 

la mobi1îsation;' , 


Vu le décret du Jer septembre 1939 fixant le !aux et les 

règles d'attribution des àllocations instituées par le décret-loi 


.précité; 

Vu l'arrêté -interministériel du Tl septembre 1939 fixant 


ie taux maximwn des allocations pour les territoires d'Outre

~er el déléguant certains pouvoirs Îlu. Chefs de territoires 

pour fixer des détails d'application du décret du 1'" ""plem

. bre 1939; 

http:Commissai.re
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, 

Le Com!lÙSsaire aux Cctot!ies, ' 
R. PLEVEN., 

Le Commissaire altX FilU1JlCes. 
• Pierre, MENDES-FRANCE. 

Le Commissaire à la' Ouerre et à l'Air, 
André LE TROQUER. 

Le Com!lÙSsaire à la Marll'e, 
Louis JACQUINOT. 

Le Com!lÙSsaire (JJtx Affaires soCiales, 
A. TIXŒR. 

, 
; 

No 19Q Cab: Par arrêté du Commissaire de la , 
Républiqu,e au Togo p. i.en date du : 

11 avril 1944. - Sont promulguées dans le territoire 
du Togo: 

10 - l'ordonnance du 28 février 1944 concernant 
la réintégration des officiers ministériels; 

'}p' - l'ordormanœ d'il 28· février 1944 concernant 
l'lUtilisation des films cinématographiques; 

30 - 'l'ordonnance du 2 mars 1944 fixant la corn
poSiticml et le ~de de désignation des juges du tri
bunal militaire de cassation d'Alger, appelé à statuer 
sur les oppositions et recours formés contre les orclon
nances et jugements du Tribunal milltaire d'aflJlée 
et déterminant le tribunal compétent en cas' de renvoi 
àprès cassation. 

ORDONNANCE du 28 février 19"44 coitcerllllltt ta 
réilttégraiioll des Officiers mini!!ltériels, 

LE COMITÉ fRANÇAIS DE LA' LIBÉRATION NATIONALE,. ' 

Sur le' rapport du Commissaire à la Justice; 
Vu . l'ordonnance du 3 Juin 1943 portant institution du 

;::emité f(ançais de la Libération nationale; , 
Vu 'l'Qrdotmance du Commandant en chef français, civil 

et militaire du 18 avril 1943 portant abrogation des actes 
dits « loi du 17 juillet 1940 ", « loi du 27 septembre 1940 » 
et « décret du 5 septembre 1940 }), concernanf les magistrats 
et les fonctionnaires civils et militaires relevés de leur, fonc~ 
tion; ,.. 

Vu l'ordonnance du 4 juHle:t 1943 concernant ta téintégr~~. 
fion des Magistrats, Fonctionnaires et Agents Civils et mili
taire;: révoqués, mis à la retraite d'office, licenciés oU rétro

, gradés, et l'ordonnance du 5, août 1943 1. modifîant; 
Le Coinité juridique entendu; 

ORDONNE: ,; 

, ARTICLE' PREMIER' - La réi,ntégi"ation des Officiers ,~ 
ministériels frappés par l'autqrité de rait se disant: 
Gouvernement de l'Etat ,Français, sera prononcée sans , 
délai et par simple décret si l'examen, du dossier fait', 
apparaître. que l'éviction est due à tout motif autre' 
qu'une insuffisance professionnelle grave ou la cons-' 
tatatilOn d'!Une faute professionnelle grave, ou d'un" 
fait 'entachant l'honneur où la prob1té. • 

Am Q. - La non réintégration dans un délai de" 
li mois à compter de >la promulgation de la présente 
ordonnance dans le territoire où réside l'officier minis-., 
tériel intéressé, ouvre le droit à un 'recours de'vant le.' 
CoQ1itê temporaire du Contentieux. Celui-ci peu!' ,être, 
saisi par les officiers ,ministériels qui n'ont pas obtenu, 
leur f,éintégration pour l'un des motifs prévus à l'ar- j 
!icle 1", afin d'établir que leur éviction n'a été due, 
ni à une insuffisance professionnelle grave, ni à la 'i 
constatation d'!Une faute professionnelle grave ni à, 
celle d'un fait entachant l'honneur Ou la probité. 

ART. 3. - La Téintégration prononcée prendra effet: 
à compter du jour de la cessatkm des fonctions des : 
officiers ministériels intéressés. ' , : 

ART. 4. - La présente ôrdonnance, qqi, est appli-, 
cable, en ,Algérie et aux Colonies, sera ,publiée au 'j 
fourMI Officiel de la République Française et exécutée' 
romme loi. 

Alger, le 28 février 1944. 
DE OAULLE. 

Par le COmité français de la Libération' Nationale: !, 

Le CommisSafre à la IllStice" 
, François DE MENTHON. 

Le Com!lÙSsaire aux Colonies, 
R. PLEVeN. 

ORDONNANCE du. 28 février 1944 concerfUlftt t'Jdiü
salien des films cinématdgraphiqo.es. 

LE. COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALf:,,: 

Sur le rapport du CommÎssaire ~ I;Information; 
Vu l'ordonnance du 5 juin 1943 portant institution: du 

~mitë français de ta Libération nationale;' . . 
Vu la loi du 1 \ juillet 1938 sur l'organi,sation de la i 

Nation en temps de guerre; . <1 

Le' Comité juridique. entendu; , 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMlER. - Daons les cas où la force ma
jeure, résultant d'une intelT!lption des oolIImunications, . 
empêche d'ob'tenir l'assentiment du propriétaire d'un 
'film cinématographique français, ou celui des ayantS· 
droit de ce propriétaire, la distribution de ce film hors 
du territoire pqur lequel elle a été concédée pourra 
être autorisée par le Commissaire à l'Information. 

ART. 2. Les demandes d'autorisation serollt!' 
adressées au Commissaire à l'Information. EUes men-, 
tionneront le nom de la firme de production, le nom du' 
propriétaire et, 90n domicile, ou ceux des ayants droit ,: 
du propriétaire, le titre de ce film, le nom et le domi-,' 
cile du détenteur actuel' du film et les territoires pour' 
lesquels l'autorisation est demandée. Elles' seront, 
accompagnées, si la demande émane du détenteur 
actuel du film, d'une copie certifiée conforme du 
contrat de distribUtion qui lie le dem~ndeur au proprié-. 
taire. 

http:cin�matdgraphiqo.es
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ART. 3: - L'indemnité due au, propriétaire par le 

demandeur sera fix~e par une commissi,on spéciale 
d'évawation constitué!, 'par arrêté du' Commissaire à 
l'lnfQrmation conformément à l'article 23 de la loj. 
susvisée du 11 juillet 1938., 

Un arrêté du Commissaire à l'Information prescrira 
les garanties à prendre en faveur des ayaIlts' droit à 
l'indemnité, OOn représentés sur les territoires dépen
dant du Comité français de la Libération nationale.' 

ART. 4. - La présente ordonnance est applicable 
à l'Algérie, aUl\ 'Colonies et aùx territoires africains 
sous manda!. Elle seta publiée au JOllJ'fI,al Officiel de 
la République française et exécutée comme loi. 

Alger, Je 28 février 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale:, . 
Le Commissaire à l'Information, 

H. BONNET. 
,Le Commissaire aux Colonies,

li PÜVEN. . 

ORDONNANCE du2 mars 1944 fixan.t la composi
tion et le mode de désignation. des ;uges ml Tribu
fUll militaire de Cassation d'Alger appelé à statuer 
sur les oppositions et recoi/ts formés Dontre les ,or
donlUlllCes et ;ugemenis du TribUllal militaire d'Ar
mée et détermi/lf1nt le Tribwull compétent en cas de 
renvoi après cassatton. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE l!K LIBÉnATION NATIONALE, 

Sur le - rapport du Commissaire il la O~erre et à l'Air 
et du C~mrqissaire à la Justice; , 

~ Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 poriant instîtution du 
~()mité français de la Libération natIonale; ~ 

Vu l'ordonnance' du' 2 octobre 1943 partan't institution d'un 
Tribunal militaire d'Armée, ensemble les ordonnance,s des 
21 oelobre et 7 décembre 1943; , 

Vu Pordoimance du. 15 décembre 1943 attribuant au 
Tribunal militaire de Cassation permanent d'Alger, la connais
!'J3.DCe des oppositions et recours form& conhe les ordonnances 
et ,jugements du Tribunal militaire d'Armée créé par Pordon~ 
nance du 2 octobre 1943; 

Vu l'ordon~ance du 7, janvier 1944 j relative à la compo
. sition du Tribunal militaire d'Armée; 

Vu les articles 126, .27, 128, 129 du Code de Justice 
militaire; , 


Le Comite' juridique entendu; 


ORDONNE 

AnTlCLE PREMIER. - Par dérogation aùx dispositions 
de l'article 126 du Code de Justice militaire, lorsque 

,le Tribunal militaire d'Armée dont le jugement est 
l!ttaqI,Ié par un recours du con(lamné a. été présidé pal'. 
un président de Chambre de Cour d'Appel ou par 
un inagistra,t qui en remplit les fonctions, le Tribunal 
militaire de Cassation permanent d'Alg,!!r, appelé à sta
tuer sur leüit recours, :est présidé pM un premier Prési
dent de Cour d'Appel ou un magistrat qui en remplit 
les fonctions. . 

Lorsqu'il a été présidé par un premier Président de 
Cour d'Appel ou par un magistrat qui en remplit les 
fonctions, le Tribunal' militaire de Cassation permanent 
d'Alger est présidé par le Président de l,a Chambre 
provisoire de Cassation ou un magistrat qui en remplit 
les fonctions. - . 

. il ' ' ~ 

ART. 2. - Les présidents et magistrats civils appelés 
à présider le Tribunal militaire de Cassation .permanent 

. d'Alger dans les conditions ci-dessus sont désignés 
par décrets rendus sur proposition du 'Commissaire 

• à la justice. ",' . 

ART. .:3. ~ L'article 2 de l',ordonnance du 15 décem
bre 194;3, attribuant au Tribunal militaire de Cassation 

• permanent d'Alger la oonnaissance des oppositiçJ!ls et 
reoours formés contre "les ordonnances et jugements 
du Tribunal militaire d'Armée créé par l'ordonnance 
du 2 oct'obTe 1943, est supprimé et remplacé' par \e' 
texte suivant : 

" Art. 2. (Nou~eaa): Les juges mIlitaires appelés 
à siéger dans les oonditions. visées à l'article 1er de la 
présente ordonnanCe, sont nommés par le Commissaire 
à la Ouerre et à l'Air. 
. <, Toutefois, lor~que l'inculpé ,est un militaire, un 
des juges mîlitaires de"n( appartenir à la même arme 
que celle de l'inculpé:" il sera alors' désigné par le 
Commissaire dont relève ce dernier ». 

ART. 4. - 1\ est ajôiJté à l'ordonnance du 15 décem
bre 1943, un article 2 bis ainsi conçu: 

Article 2 bis. - Par dérogation aux dispositions:'de 
l'article 150 du Code de Justice militaire pour l'année 
,de Terre, alinéa 10, au cas d'annulation d'un jugement 
pour un motif autre que celui d'incompétence, le Tri-. 
bunal militaire de Cassation permanent d'Alger pro
noncera le renvoÎ de l'affaire devant, le même Tribunal 
militaire d'Armée, mais autrement composé ». 

Alq. 5. - La présente ,ordonnance sera publiée au 
Journal Olticiel de la République Française et exécutée 
comme loi. . 

Alger, le 2 mars 1944. 
DE GAUL1..E. 

Par le Comité français de la L,ibération Nationalf: 
Le Commissaire à la Ouerre et à l'Air, 

Commissaire à la Maiùw p. i., 
" André L!, l'ROQUER. 

Le Commissaire à la Justice, 
françois DE MENTHON. 

aoalétée indigène.' de prévoya.ee 

No 201 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
RépubIlque au Togo p. i. en date du: 

14 avril 1944. - Sont promuigués dans le territoire 
du Togo:' . 

10 - le décret du 28 février 1944 -portant modifi
cation de l'organisation des sociétés indigènes de 
prévoyance au Togo; 

20 - ie décret du 29' février 1944 concernant les 
financements. des opérahons des sociétés de prévoyance 
de i'A. O. F. et du Togo. 

, 
DECRET du 28 février 1944 portant modificatirin de 

l'Orgatùsation des Saciétés Indigènes de Prévoyance 
au Togo. '. 

LE COMITÉ FllANÇAlS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 
. Sur Je rapport du Commissaire' aux Colonie~; 
'Vu l'ordonnance du' 3 juin 1943, _portant institution du. 

Comité français de la Libération nationale; 
Vu le ,décret du 2 octobre 1943 fixant l'organiSation et Je 

Jonctionnement .du Comité françàis de la Libér~tion natiOnale; 
Vu le décret du 7 juin 1943, modifié par les déCrets 

des 4 septembreèt 18 octobre 01943 portant création dë Com
missariats _du Comité franç'dls de la Libération nàtionale; 

http:pr�voya.ee
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Vu le décret du 2.3 jUillet 1943, fixant les attributions 
du CommÎ~sairf! aux Colonies; 

yu le sénatus.consulte'.du 3 mai:1854; 
Vu .l~ .mand;lt. sùr le Togo confirmé 'à la "France te .20 

juillet 192'2 pat le Conseil de la Société des Nations, en 
exécution des articles 22 et 19 du Traité de Versailles en date 
du 28 juin 1919; , " ' • 

Vu le décret du 23 ·mar. 1921d.!terminant les attributions 
et les pouvoirs du CommÎssaÎre de.la République, au Togo'j 
'Vu ie déc;et.du 3 novembre 1934 relatif aux Sociétés indi· 

gènes de prévoyance au Togo, modifié paf les décrets des 
31 juillet 1937, et 18' seplembre 1938;, • 

V" le décret du 19 septembre 1936 Portant réduction de< 
dépenses administratives au Togo~ modifié par celui du 
20 juillet 1937; " 

DECRETE: 
A~ncLf. ,P~EMIER. - Le- décret ,du 31 juillet 1937 

et l'article 1er du décret du 18 septembre 1938 portant 
modification du dé~ret du 3 novembre 1934, organi· 
sant les Sodétésindiglènesde prévoyance au Togo, 
sont abrogés. ' " 

'AIlT.2. - L'article 3' dU"âécret du 3, novembre 
1934 susvisé est abrogé et remplacê'par les disposi. 
tions suivantes:', ' 

{(, Art. 3. .,... Il ne peut ~tr.e créé qu'une Société 
par' cercle. ToutefoÏ,S, si des circonstances particuli~· 
res venaient à l'exiger, il pourrait être créé une, So· 
ciété dans une subdivisiÔÎ1 âdministrative,sur la' pro· 
position 'de la Commission, Centrale de surveillancé 
visée à l'article .3 du ,présent décret, par arrêté dù 
Commissaire de la République, soumis à l'approba
tion du Gouverneur Général de'I'Afriq",e .occidentale 
Française, Haut·Commissaire de la République au 
Togo. . 

{( Chaque Société peut comprendre des sections 
réparties par· ,subdivisiqns . terdtoriales et" des sous
sectiqns correspondant à, des groupements adminis
tratifs ou ethniques ". 

-ART; 3.' - Le paragraphe, 2de l'article 5 du Décret 
du 3. novembre 1934 est abr<Jgé et remplacé par les 
dispositions suivantes: . " 

« L'administrateur du Cercle est Président de droi!. 
Il est assisté d'un Vice-Président choisi par je Com· 
missaire dè la Républiq,ue aprtès avis du Président, 
sur une liste de'trois membres présentés, par le COn
seil ". 

ART., 4. - Le pàragraphe 4 de l'article 5. du Décret 
du 3 novembre 1934 est abrogé et remplacé par les 
dispositions suivantes: . 

If ,La comptabilité de la Société est tenue en partie 
double et conformément aux usages du commerce, sous 
le <JOntrôle permanent du Président, par .un Secrétaire·, 
Trésorier, fonctionnaire oU agent de l'Administration, 
nommé' et révoqllé par arrêté du Commissaire de li 
Républiqilleet adjoint, au Conseil avec VOIX consui
tative. ' 	 , 

'« Le Secrétaire. Trésorier est également chargé de 
::a tenue rie ;ll Caisse 'esRèc<;s dont il sera resRonsable 
vis·à-vis du Président. . 

« Une indemnité Je .fonction lui est attrib"uée SUr 
leS ionds de .iI Société. 	 . 

{( Les indemnités" de fonction et, éventueIJemeÎ1t, 
les gratifications allouées au Secrétaire-Trésorier 'sont 
iixées par le CommiSsaire de :ra République ". 

, ART. 5. '- Le: pàragraphe 1cr dé l'article 17 du· 
!lécret du3 novembre '1934 est abrogé et remplacé, 
par les d.ispositi<;>ns suiv'!!tes: . 

-. . 
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. « En cas 'de àémembrement total ou 'pârtiel d'une 
d,conscription administrative, les Sociétaires des sec
tions ou sous-secrions· intéressées 'ranr, àe d'roi t, partie 

. de ia' Soci1!té de leur. nouvelle ,cir~onscription à la
<lilleile ils 'lpporÎeni leur avoir et leurs dettes.>'_. 


ART. O. -,Le paragraphe 1crde l'article 12 du décret, .:' 
du 3 novembre 1934 est abmgé et remplacé' par le' 
.;uivant : 

,< Le fonctionnement des Sodétés indig,ènes de pré
voyance !le Secours et de prêts mutuels agricoles est 
ç,ontrôlé par l'Inspecteur des Affaires Administratives 
<lU par un fonctlonnaite spécialemènt délégué· à cet 
effet par le Commissaire de la République ". . 

ÀRT, 7 . .:.... Le Commissaire aux Colonies es! chargé 
de l'exécution du présent décret qui' se,a publié au 
fourfUli Officiel de la République française. 

. Alger, le. 28 février ·1944. 
LlE GAULLE. . 

Par le Comité Français de la Libération Nationale': 
le Commissaire IUlX Colonies, 

R.. PLEVEN. 

DECRET du 29 février 1944 COII.CBrnfl1l.t les fina.ès
nients des opér/lÜ()ns. des sociétés de prévoyi1ll.Cc de 
l'A. O. F. et dù Togo. . " 

LE COMITÉ fRANÇMS - DE LA LIBÉRATION' NATIONAÜ, 

Sur lé rapport du Commissaire aûx Co10,ni~$; ~. 
Vu,' l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution·' du 

Comité français de la Libération nationale; : 
Vu le décret du 4 juillet 1919' modifiant le statut des 

sociétés de Prévoyance en Afrique Occidentale Française; . 
Vu le décret du 3 novembre 1934 relatif aux sociétés 

indigènes de Prévoyance au Togo; 

DECRE;TE: 
ARTICLE P~EMIER. - Les Gouverneurs d~s .colonies 

du groupe de l'Afrique Occidentale française el le 
Commissaire de la Républiqlle au Togo sont autorisés 
à donner, par arrêté en oonseil d'administration où en 
conseil privé, et apr.ès avis' coniorme de la commis

.	:;ion centrale de surveillance Wëv.re à l'article :3 dû 

décret dU <1 juillet 1919 et ,à ,'article l.3 du décret du 

3 novembre 1934, l'aval de' la colonie ou' du territoire 

aux avances bancaires accordées aux société.s de pré

royance ou ,au fonds commun ~s sociétés de pre' 

voyance pour le financement' de leurs opérations. 


Il est tendu' compte de ces décisions au Oouverneut 
général par premier courrier. , ... .. .' 

ART. 2. - ,Le remboursement de ,ces avanc.~sd~ii ,,' 
intervenir dans un délai maximum d'un an. ~ 

ART. 3. - Chaque année et avant le 1"' février, les " 
Gou verneurs, et le Commissaire de la République au 
Togo adressenr au üouverneur général un relevé des 
avance. réalisées au cours rie i'année précédente avec 
indication àe ia position au. dernier jciur de l'année. 
. ART; 4. -',- Le ,CommiSsaire aux Colonies éstchargé " 
d,! l'exécution du présent décret qui sera publié au 
fourfUll. Officiel de la République française. , ' 

klge~, ie 29 .févriér .i944. 
DE GAULLE. 

~ 

Par le Comité français rieia Libération Nationale: 
.' Lif ConïÎlilssoire aux: Colonies, 

R, PLEVEN. 
~: 

J; •l 

• 
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Fait. dè déDODcialioB 	 .·1
i! 

No 197 Cab. -' Par àrrêtf du Gommissairede la 
République au TogO 'p. i. en date du : 
li' àvri!'1'.144. ~ Est promulg:ué dan\; le territoire du 

Toogo le décret ·du 29' février 1944 'rend;mt 'applicable 
\OOx· colonies, l'ordonnance. interprétative du 31 janVIer 
1944 relative' à la répression des faits dé dénonciation. 

! 

,LE COMITÉ f~ANÇAIS DE LA LIB.ÉIl~TlON NATIONALE" 


Sur le rapport du Commïss~jre aux Col~nies j 
Vu l'ordonnance du 3 juin.· 1943; portant institution ~u 

Comité français de ta Libération nationalej 
Vu l'article 18 du sénatus...êonsulte du 3 mai 1854 j 

. Vu "l'ordonnance' du 31 "janvier 1944 relative à la répres~
»lon des faits ·de dénonciation; 

DECRETE: 
Am-ICLE . PIlEMIEIl.. ....:. Est rendue applicable dans' .! 

les territoires relevant du Gommissariat aux Goloniés 
mitnis qÙe la Martinique, la GuadeloUpe et la Réunion, 
.'oordonnance interprétative du' 31 janvier 1944 relative 
à la répression des faits de dénonciation. . 

ART. 2. - Le Commissaire aux Golonies est char
Bé de l'exécution duprésent décret qui.sera publié au 

• JQurlUll Officiel de la République française.' ' 

. Alger, 	 le 29 février 1944. 
DE GAULLE." 

Par I~ Comité Français de la Libération Nationale: . 

Le Commissaire aux Colonies, 
R. 	 PLEVEN. 

,'ORDONNANCE interprQititive dn 31 ;anvier 1944 
rebItlve 'à la répression des faits de dénonciation. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Le cOde pénal permet de poursuivre pour.trahison 
ceux qui ont .livrés li l'ennemi. les troupes françaises. 
. ' D'autre. part, l'article 83 du Gode' pçnal réprime 

• 	 les actes nuiSibles à la Défense nationale. Mais il ne 
spécifie. pas d'une manière' suffisante les caractères que 
doivent revêtir pour être punissables 'à ce titre, les 
trop oombreux faits de dénonciation de patriotes qui i 
Qnt . eu lieu depuis le 16 jUln 1940, tant auprès des :, 
Il!Ùtorjtés d'occupation. que des autorités, groupements i i 

gu individus 'collaborant avec elles. 	 . 
le 'texte ci-dessOps" a pour objet de fournir cette 

illterprétation' qui sera· inoorporée au texte de l'article 
&3 du Code pénal. , 
LE COMITt Fl(ANÇAIS DÈ LA LIBÉl(ATlON NATIONALE, 

"Sli~' le ràp~~t du, Commiss~ire à 1a Justice; 
Vu 'l'ordonnance du 3. juin 1943 pOrtalJt institution du 

Co~tlité français de la Libération nationale;' . 
Vu l'article 83 du Code pénal; .: 
.Vu le ctêcret du 24 janvier 1944 chargeant le Commissaire 

d'Etat aux Commissions intercommissariales de l'intérim de 
la Présidence du Comité français de la Libératiçn nationale; 

Le 	 Comité jyridique entendu; 

. ORDoNNE: 

. 'AtfncLE PIlEMlER., - L'utic\e 83 du Gode pénal, 
modifié par les décrets des 29 juillet et 3 novembre 
.1939 est in.terprété ai·ns; qu'il ~lÎt : . ' 

« Est oonSidéré oomme acte .nuisible à la Défense 
:nationale, ~ sens de l'article 83 du Gode pénal, s'il 

• 


n'est pas susceptible de tomber sous une qWllification '1 
pénale plus grave, le fait d'avoir dénonfé, depuis le :~ 
16 juin 1940, par ses. actes, 'écrits ou paroles, aux 1 
à!U"torités ennemiésJ aux; a'lltodtés fran~i$~s de fait et ,', 
aux groupements collaborant aVeC ces autorités ainsi :, 
qu'à lems membr~s et a,gerits ou .d'avoir sciemment , 
attiré l'~ttention de l'es autorités,,' groupements ou ,. 
personnès sur l'une des' catégoriès de faits sUivant~; 

« 1": faits prévus et punis en vertu de textes pro-' 
mulgués par l'autorité <;le fait et qui n'aùra,ient pas étél 
validés QP repris ·par le" Comité National Français, ou 
le Gomité français de la Libération nationale; 

« 20: faits amnistiés ou ayant entraîné des oon
dam'nations effacéès en suite de révision; -. : 


. 	 ,,30 faits en relation' avec 'la continu~tion de la 
lutte oontre l'Allemagne et ses AlliéS, <OU avec le 
reFus de s'associer à ceux qui ne poursuivent, pas la 
lutte ». . 

Al(T: 2. - La présente ordonnance qui ràpporte et 
annule l'-prdoilnance <;lu 17 janvier 1944, parue au 
JourlU11 Officiel du 20 janvier 1944, sera publiée au ,., 
JOJJrlUll Officiel de la' République Françilise et exécutée. 
comme loi. . 

Alger, le 31 janvier 1-944. 

Le Commissaire d'Etat cha;gé de l'in.térifIT ,
de lit Présidence do. Comité, '1 

• 	 Henri QUEUILLE. 

Par le 	Gomité Français de la Libération, Nationale: 

. Le CQmllU'sSoire à Ùl Justice. 
François, DE i\'IENTIlON. 

~-----

Ou"erlur. de cridits ,~., 
~: 

No 198 Cab." - Par arrêté du Gommissaire de la . 'i! 
, au Togo p. i. en date' -du :. . "','."Republique 	 ! 

11 avril 1944. - Est promuJgué dans le. territoire 1 
du Togo le décret du 29 février 1944 approuvant }.', 
l'ouverlure. de crédits supplémentaires aU:j: budgets j 
local,lx du Togo, exercices 1943 et 1944 . 

<;" 

LE COMITÉ Fl(ANÇAIS DE LA WBÉ~ATION NATIONALE, 

Sur le rapport du Commiss~ire aux Colonies;_ 
Vu l;ordonnanœ du 3 juin 1943 portant institution· du 

Comité français de la Libératipn nahonale; 
Vu le décret du 2 octobre 1943 fixant l'organisation 

et le fonctionnement du Comité françail?· de la Libération 
. nationale; . , . 

Vu le décret du 7 juin 1943 modifié par ~ décrets des 
4 septembre et 18 oetobre 1943, portant création de Commis
sariats. du Comité françai~ de, la Libération nationale; 

Vu le décret du 23. juillet 1943 fixant les a!tributiqns du 
Commissah:e aux Colonies; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le Régime financier 
des colonies;, .' '.. 

Vu l'arrêté du Gouverneur général de l'A. 0, F. du 31 dé
cernbre 1942 approuvant le budget local du. Togo, exercice 
1943; 

Vu le décret du 7 janvier 1944 approuvant le budget
local du~T{)go, exercice 1944; 

• 
DECRETE : 

AilTIêLE' PIlEMIEll. Est approuvé l'arrêté local 

nO 56 du 31 janvier 1944 du Gomptissaiie de.la Répu

blique au Togo ouvrant au chapitre Xl du budget 

local de -ce territoire, exercice 1943, '\ln crédit supplé

mentaire de 500.000 francs gagé par un fonds de 

ooncours d'égale somme dl! budget général de l'A.O.F. 




-, . 
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A~T. 2. Est app~ouv,é .l'a~rêté locAl nO 57 du 31 
janvier J 944 du Commissaire de. la République au1 
Togo ouvrant. au chapitre XI du. budget local de ce 
territoire exercice 1944, un crédit· supplémentaire de. 
500.000 francs gagé par Un fonds de concours d'égale 
somme du budget généràl de l'A. O. F. 

Â~T. 3. - Le Commissaire aux Colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
JOMMl Officiel de la République Française. . 

Alger, le 29 févri~r 1944.
• 1. 
DE GAULLE.' 

Par le Comité F,ançais de la Libération Nationale: 

Le Commissaire aux CololÙe:;, 
, R.. PLEVEN . 

(Voir arrêtés /t0S 56 f. <Ji '57 . f. du 31 {altvier 1~4 
aa J. O.Togo du. 16 février 1944, Pages 97 et 98). 

ACTES DU HAUT·COMMISSARIAT 

ArUcles t .... til... 

ARRETE No 650 s. E. du 29 fél{rier 1944. 

LE GOlNERNEUR GÉNÉRAL DE' L'A. O. F:, 

HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE Aù Tooo, 


çHEVALlER DE LA LÉOtON n'HONNEUR, 
~ , , .. 

. Vu.1e décret .du 18 ,oCtobre llJ04, réorganisant le Gouver
oement général !le l'Afrique occidentale française,' et les 
jj:xte.. modificatifs;' . ' 

Yu. la loI' du 14 mars 1942, ,codifiant 1. réglementation\ 
en matière' de prix et stocks de tous produits. et les textes 
'qui l'ont modifiée, validée par ordonnance du 10 septembre 
1943; 

Vu l'arrêté nO 3839' s. E, du 5 novembre 1-943, fixant le 
régime de vente. des articles' textites à usage vestimentaire 
et domestique;' ! 

.La commission permanente du conseil de Gouvernement 
entendue;. .' , , 

ARRETE: 
ARTICLE ' p/E:MIE~..·- l'arrêté no 3839 5. E. du 

'5 novembre 1943, fixant le régime de vente des 
articles textiles il usage :vestimentaire et domestique 
est complété comme suit: " 

. l , . 
« Les transferts autorisés ou déclarés- de ia circons

cription de Dakar et Dépendan~es sur une colonie du. 
secteur de répartition. Dakar, 5énegai, J\1auritanie, 
Soudan, devront être suivis d'un commencement d'exé
cution dans un délai de quinze jours, à compter de la 
date de l'autorisation ou de la déclaration de transfert, 
sauf le cas de force majeure dûment justifiée ". 

ARl'. ,2. - Le's infractions aux dispositions du pré' 
sent arrêté seront réprimées qonformément aux dis
positions de la loi .du 14 mars 1942,. validée' par 
l'ordonnance ,du 10 septembre 1943. 

. ART. j. Lê présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin- s.iora. 

Dakar, le 29 février 1944. 

P.COURNARIE, .... 

TERRITOIRE DU 'TOGO 221.'
RéglémeAI.lioB du p.rla: 

Nô 190 Aç.f3 .;.. Par alrlté du Commissaire de la 

République au Toh> p. i. en date du:' " 


10 ~\Tril 1944. - Les disposit~ons de l'arrêté géné

rai n' 779 F. du 15 m~rs ,1944 sont rendues applica! 

bles au Togo. 


Vu l'mgence, le présent <lrrêté sera r·endu immédiate- .' 
ment applicable' par V{)ie d'affichàge à' la Mairie de 

; Lomé, dans les bureauX des Circonscriptions adlllinÎS
tranves et des P: T. T~ ',' 

ARRETE No 779 F. da 15 mars 1944. 

LE OOUIIERNW~' GÉNÉRAL' DE ,L'A. O" F., 

., CHe.VAU~ DE LA L"ÉotON D'HONNEUR" 


VU le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouvér. 

nement général de l'Aftique occidentale fra"çaise et les décrets 

qui l'ont ~ modif~é; . . 


, Vu la loi du 14 marS 1942 et les actes modificatifs cadi-' 

fiant dans les territoires relevant .du secrétariat atp;: colonies : 


to la réglementation de l'importation, de' l'exportation, de 

la circulation, de ... la détention, de l'utilisation, de', la mise en, 

vente, de tous produits, matières, objets et dentées néceSsâi·' 

res aux besoins de ces 'territoires i 2C! la' réglementation 


'des prix (validée par l'ordonnance du .10 septembre 1943); \ 

'Vu l'arrêté nO 3215/F. du 8 septembr\ 1943' porlant régle '1i menta~ion des p-:ix; 

ARRETE: l 
ARTICLE J>REMIER.~ - Les tableaux 1 et II annexés .~I 

à l'arrêté du 8 septembre 1943 sur la réglementation ~ 
des prix sont ainsi complétés' ou modifiés:, i 

' 10 _ Tableau ',- Prix limites fixés ICIU homologués,] 
paragraphe 8 - Aiouter « fromages ». ,1 

2<> - Tableau II - Taux limites de marque brute, :;
alouter : ' , . '~I 

TAlIt limUl -Miuiilllll1l 1 
da da nmlse 

mlr4Ui brut. lU dillilla. 
l , 1 

§ 1. - AfimenlotÎofl'-: 1 

Lait concentré sucré. nOn sucré 16.66 Il 


§ 12 bis. - Jouets . • . . . . . . 
 .33,33. 15 


§ 14. - Articles d. Pêche - 

Hameçons .et petits articles, 

'vente au détail . . . .'. . 
 \":41,17 13 

1'/Ham~çon$ et, petits articles, 
33,33 fo 


§ t6. - Mar(}quinerie - HorlOf/erie 

- Bljputerie, articles de Parts, . 


vente en boites d'origine . '. 

23,07 10Bimbéloterie 

§ 27. - Dro!luerie - . 

Bouchons .• 
 29,57 to 


§ 32: - PN.'idtiils co!ônlous : . 

Bois en grume. - . 
 23,07 10 
Bois sciés. . . .. 25,'2 lQ 
Sel ....•. 25,'2 ·12 

Modifications: ' 
§ 13. ~ Cordageric - CqrderÎe - Sa~ 


cherie '- . 

Sacs Jonfectionnés en toile 

jute ou simîlaire fournis par 

les alliés (au lieu 'de 28,57).. 
 20 10 

§ ;! hM. - Ail lieù tic 'c Tissus aChetés' par l'intermédiaire ," 
du Gouvernement qénéral .en provenaflce dC$ Pays 
alliés -, lir~ Ir T.issus en provenance (Jos Pays alliôs" 

• 



- .. 

"C .",."""_..,,, ~ 

JOURNAL, OffICIEL DÙ' TERRITOIRE 'DU TOOO 16 aviil 1944• 
Am:. 2. - L'atjic1e' S de l'arrêt<' du 8 septembre. 

1943 'S'Ilsvisé est complété.,!:!e ,la' falPh suivante: 

, '" Toutefois, iorsqu'i1 s'agira,drproduits ou mar
• chandises achetés par l'intermédiaire.du Gouverne, 
," ment'Général OU,' d'un organisme rélevant du 'üout" 
« vern,ement Gén,éral, les taux' de mar,que figurant à 1a 
«, table d'équivalenèe :de l'instruction' du 22 septembre 
« 1943 seront 'diminués 'de deux points.pour tes taux, 
« d~'marque supérieurs à,24 jusqu'à 30 inclus, trois', 
« points pour les taux supérieurs à 30 jusqu'à, 37 in
« dus, cinij points pO'Ur les taux supérieurs li 37 jus
" qu'à 40, sept points pour les taux supérieurs à 40. 
« La dité instruction serac,:omplétée en conséquence ». 

Am:. 3. ~ A la {in du deuxième alinéa de, l'aij:icle 
10, à:u. .lieu de:,« la, remise accordée par le grossiste 
est partagée entre les .intermédiaires et le détaillant », 
lire: " la remise accordée par le grossiste' est par
~, 'tagée entre les intermédia~res, à l'exclusion clu miill
« mumde remise' qui revient toujours au ~Iétaill~nt »', 

~ 

ART. 4. - Le prçsellt arrêté sera enregistré, publié, 
, et oommuniqué,partout où besOin sera. ., 

; 

Dakar, le ,15 mars 1944. 
" 

.. 
p. COURNARIE. 

, 
MODIFlCATIONS,Î l'in,struciwn du 22 sepfelflbre: 

-1943 pour l'application de l'arrêté daS sl!piembre. 
1943 iéglc1neJtfanJ {es prix en A/rique occidentale' 

Iran.çaise. " 

1f - Utilisatio~ des taux Ümites de marque: 

, AprèS la' table d'équivaleFlce, ét'!iu barême pour les 
taux de marque 'inscrits au tableau no 1\ jorn! à l'al'-' 
rêté du $ septembre'1943,a;outer:,' , 

« Produits ou marchandises achetés '.'par l'intermé- ' 
diaire du' Oouvemem,ent gé!léral »; .. 

~"""""~"""""""'!!!!!!!!!!!!!!!~"""::l."'-!!!!!!!!!j!!!!!~!!!!!!!!!!!!!!!"""""""'''''i'''''"''''''''-''''''''''!!!!!!!!!!!!!!!'~~..'''''''''''!!!!!!!!!!!!!!!"'!".. " .... ; 

TAUX'TAUX 
REDUCTiON 

• 
RE.C1'IFJÈ 

23,2225,92 2 
'; 

lit S728,57 "2. 
3 27,5729,57 

33,33' 3 30,33 
37,50, 5 . 32,50 

41,17 7 34,17 • 
«,« 7 37,44 

• " . 

"")loJtiplicateur à appnq~er au 
pris d~ rnieut IicÎlo pOUT 

obtnir la rtlarge lh;oÎt.: 

. 
31, . 
36 
38 

L~ • 

Muhiplie.totir à appliquer au 
pris de r~.C1:It licite pour 
ob1enir direc"linUCAt Je: prb. 

limite de 'Yeli1c au d6t:aiJ 

131' 
136 
.138 

1«· 
• 148, 

'152 
160 

M,INIMUM 
DE: LA~.REMlSE 

AU .DB:TAILLANT 

Sans
clIangement" 

~,... • 

,Paragr"phe B. ,'- Supprimer le dernier aliné~. 
------~ 

\ Sport. ,
1 

AR;R;ET E No 879jIP. du 24 marS 1944. 

LE -GOUVERNEUR GÉNÉRÀL DE L'A., O. F., 
cH~YAle~ DE LA LtOlON DJHONNEUR, 

VU le décret du 18 octobre 1904 réorganisant Je Oouver· 
"ement général, de l'A. q. F,; 

" . i Vu le rapport du médecin lieutenant-colonel, chatgé du 
contrôle médical des' éc.ô1es et sur la proposition du directeur 
générttl de .l'jnstructiori puBlique dt l'éducation générale 
et des sports de l'A, 0, F.' et du 'Togo; • 
, 1 

ARRETE':' 
ARTICLE PREMIER.' - Il est interdit aux éljèves de 

toutes' les 'éooles et établissements d'enseignement' 
publics' ou privés de l'Afrique Occiden.lale 'française 
et du Togo de pratiQlUer un sport. quel qu'il soit- en 
dehors de l'Association sportive de l'Etablissement 
seolàire' où ils SOll,t régulilèrement inscrits. . 

. ART. 2; - "Tout é~ève qui, aura enfreint ces pres· 
criptions sera passible d'une exclusion temporaire de 
1 à 3 jours àtifrè d'avertissement et d'un.e. excljlsion • 
définitive en cas de récidIve: ',.' .' 

ART, 3. - Les ·Clubs, militaires ol! privés ayant 
utilisé les serviceS;. de, scolaires dans des compétitions 

, sportives publi~ès ou privées seront passibles des' 
sanctions prévue,s, par· les. Ilèglements en vigueur en 
ce qui concerne,.le, débauchage et, prononcées par 
l'autorité, oompétente.' 

, ..... 

ART. 4.--,- Il est donné un mois au maximum, à 

compter de la' dat" de ,la parution, au ! a;<r/Ull Olficiel, 

pour régulariser les' slfuati':lns en \!esaccord avec le 

présent arrêté. 
 '. 

ART. 5. :.- Le Secrétai.e ,général du .Gouvernement 

général, les Chefs des GO)lver.nell1en~ locaux et le 

Directeur Général' de l'irlstruction Pubh~e de. l'Edu

cation générale: et des Sports en A. O. F. et au Togo, 

sont chargés, chacun en c;e qui le ooncerne, de l'appli

cation du préstnt arrêté, qui sera enregistré, publié 


·.et communiqué partout où besoin sera. 

Dakar, 1ê 24 mars 1944. 
P. COURNARIE. 

.Rapporta avec r.nmllrli 

" 'ARR;ETE No ,997 BLOC:!AOF. du 4 avril 1.944 . , 
LE 'GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE ' L'A. O. F., 


HAU:r-CO~lSSAIRE DE LA RÉP,UBLIQUE AU TOClO, 

CHEVAl.JER DE LA l.ÊGl:0lj' D'HdN'NEUl;t, 

Vu le décr~t du 18' octobre 1904 portant réorganisation' 

du Oouvernement gênér.al de l'Afriqué occidentale française. 

modifié par les décrets des 4 décembre .1920 et 30 mars' 

1921; . 


Vu le décret' du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses admini!:.iratives au. Togo modifié par le décret du 

.00 juillet 1937; 

1 

http:g�n�r.al
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Vu l'ordonnance du fi octobre 1943 concernant la répres.. 
sion des rapports économiques avec Pennemï et notamment 
l'article 3 de cett:e ordonnance; . 

Vu l'ordonnance du' 15 octobre 1943' habilitant les chefs 
<les' ~dmirtistrations locales à exercer [es pouvoirs définis à 
ttartic1e 3 de l'ordonnance susvisée du 6 octobre 1943; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont inscrits sur la li~te pré
vue par l'article 3 du décret du 1er septembre 1939 
et considérés cOmme ennemis: 

1,0 M. Jacquin (Maurice), gérant de la Cie. 
Airièaine Cinématographique et Commerciale {( CO
MACICO )) 4 avenue Roume, Dakar. 

20 - La Cie. Africaine Cinématographique et Com
merdale " COMACICO )l 4 avenue Roume Dakar, 
dont le SiÎ!ge Social est à, Casablanca 17 avenue du 
Général Moinier. \ 

ART. 2. - Le présent arrêté ~pplicable en Afrique 
,Occidentale Française ~t au _ Togo sera enregistré, 
publié et communiqiUé partout où besoin sera. 

vakar, ;e 4 avril 1944. 

P. COURNARIE. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Main-d'œuvre pinale 

No 158 F. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. i. en date du : 

24 mars 1944. Sont fixés comme suit à compter 
du 1er avril 1944 les taux journaliers de cession de 
main-d'œuvre pénale. 

Cercle de Lomé: 
ln 

Subdivision de Lomé . 10,
Subdivision de Tsévié . . . . 10,

Cercle d'Anécko: 7,50 

Cerck da Centre: 

Subdivision d'Atakpamé 6,
Subdivision de Klouto . 7,50 

Cerck de Sokodé: 
Subdivision de Sokodé . . 5,
Subdivision de Lama-Kara 4,50 
Subdivision de Bassari . . . . 4,50 

Cerck de Mange : 4,

Pi.lpneu.....;e bavl.e 

No 159 s. E. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. i. en date" du : 

24 mars 1944. Sont décl~és infectés de péripneu-
IOOnie bovine les locaux, enclos et pâturages du quar
tier Gnélronakpoé (banlieue de Lomé) dans lesquels 
se trouvent les animaux malades ou oontaminés. 

,Les anim"ux suspects ou contaminés ne d,evront 
quitter la zone déclaréè infectée pendant Une péri<'lde 
de quarante jours. ' 

S...I* publique 

ARRETE No 161 sis. da 25 mars 1944. 

.L'ADMINISTRATEUR EN CHEI' 'DES COLONIES, 
CROIX' oe GUERRE, 

v~~eM=~::~I: :: ~:rs~::18~~~r:i:~ntT:Oa::ib~;ionsl 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; : 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des ,; 
dépenses adminîsh'atîves du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 27 décembre 1928 portant réglementation 
de la police sanitaire. et maritime aux colonies j 

Vu l'arrêté nO 81 s. s. du 20 février 1944 mettant sous le" 
régime de surveillance sanitaire les navires en provenance
~N~~; • 

Sur la proposition du directeur local de la santé publique
au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Aucun nouveau cas de fièvre 

jaune n'étant signalé' en Nigéria depuis le 17 février, 
1944, l'arrêté nO 81 5/5. du 20 février 1944 sus-visé : 
est abrogé à compter de ce jour. ' . ': 

ART. 2. - Le Directeur Local de la Santé Publique , 
au To!<'o et l'Administrateur des Colonies, Comman
dant le Cercle de Lomé sont chargés de l'exécution du ' 
présent: arrêté qui sera enregistré, oommuniqué et pu. i 
blié partout 'où besoin sera. ' ,1 

Lomé, le 25 mars 1944. :1 

J. NIOUTARY. 

No 138 P. T. T. - Par décision du Commissaire de' 
la République au Togo p. i. en date du : 

25 mars 1944. - Le montant mensuel de l'indemnité; 
de responsabilité allouée aux receveurs-gérants des: 
bureaux de postes du Territoire pendant l'année 1944 : 
est fixé comme suit : 1 

Ir. 1 

Lomé .... 528, 
Anécoo . 162' 
Atakpamé '... 292 
Bassari . 76 
Lama-Kara . . 90 
PaUmé . . . 140 
Sansanné-Mango . 181 
Sokodé .. ' ... '. 168' 

Pi..e"t 

ARRETE No 166 AE./l da 29 I/U1J'S 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CROIX DE GUERRE, 

COMMISSldl{E DE LA' RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars -1921 déterminant les attribution~ 
et -les pouvo.irs du commissaire de la République au Togo;, 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo-; modifié par celui du 
20 juiHet 1937; , " , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur. le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo j 

Vu la loi du 14 mars 1942 modifiant le régime des prix 
dans les territoires relevant du 'secretariat d'Etat aux colbmes; 

Vu l'arrêté génér.l n" 1538 du 19 avril 1943 fixant,!(a,va'jeur
FOB des piments secs petits et moyens; . 

Sur. la proposition de la chamhre de commerce du Togo; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les prix des piments secs 
petits et moyens sont, fixés comme suit, à la tonne; 
pour !a campagne 1944 et pour compter de la paru
tion du, présent arrêté: ,.. 

10 - Valeur FOB Lomé . 11.200 
Valeur loco-magasin Lomé 8.332 
Valeur nu-bascule' Lomé . 6.700 

20 - Prix d'Achat aux producteurs 

Agouévé .. 6.385 
Agbélouvé . 6.275 
Agbatitoé .. 6.185 
Atakpamé .. 6.105 
Anié _ . . ,6.068 
Assahoun .. _ . 6.298 ' 
Amoussoukopé _ . 6.246 Il 

Agou . '6.195 ," 
Anécho 6.316 
Badja . t' 6.123 ::1'1'

BUtta . . ;- 5.959 
Chra 6.168 
Oléï 6.145 1,',1
Kévé 6.304 
Nuatja • 6.206 , 
Noépé .. 6.352 il 
PaUmé, . 6.173 
Tovégan . 6.271 ! 
Tsévié .. 6.337 i 
Les prix aux intermédiaires sont ceux aux produc

teurs majorés de 250 francs de commission. 
Pour les marchés situés en dehors de la voie ferrée 

les prix Q'achat seront fixés par les Chefs de Circons
cription compte tenu des frais de transport routier sur 
la base de cinq francs la tonne kilométrique. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par vole d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Cercles, Subdi-' 
visions et des P. T. T. ainsi que dans tous autrC!! 
lieux publics. 

Lomé, le 29 marS 1944. 

1- NOUTARY. 

ARRETE No 167 E. du 29 mars 1944. 
,1 

, L'ADMINISTRATEUR EN' CHEF DES COLONIES, 
CROIX DE OUERRE, ! 

COMMISSAIRE DE Li RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., l' 

Vu le dééret du 23' mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togoj l' 

Vu le décret du 19 sel'tembre 1936 portarit' rédûction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , ' " , 

Vu l'arrêté du '1g janvier 1935 fixant -l'organisation gén-ér~le 
de l'enseignement officiel aU Togo, ensemble les textes modî~ 
ficatifs s~bséquents; , 

Vu l'arrêté nO 462 du 25 août 1941 organisant l'école pri
maire '!>ïltrerieure de Lomé, ensemble les tedes subséquents 
J'ayant modifié ou complété; 

Vu, l"a'rrêfé' nO 70 du 5 février 1944 fixant à nouveau la 
réglementation des indemnités pour travaux et heures supplé
mentaires; 

Sur ]a pr.oposition du chef du service d,f l'enseignement; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est ajouté à l'arrêté no 462 
du 25 août 1941 un article 9 bis ainsi conçu : 

Art. 9 bis. - Le nombre hebdomadaire d'heures 
de cours exigible du personnel de l'école, en dehors 
de la préparation des leçons et de la correction des 
devoirs, est fixé à : 

9 heures pour le directeur; 
15 heures pour l'économe; 
20 heures pour les instituteurs chargés de cours. 
Les instituteurs en service à l'école sont chargés à 

tour de rôle d'assurer la surveillance des études. . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 mars 1944. 

}. NOUTARY. 

CODUBalldemeat indigène 

Suhdivion de DapQJ1go 
" 

No J 71 APII. - Par arrêté du Commissaire de la 
République 'ail Togo p. i. en date du : 

31 mars 1944. - Sont respectivement constitués 
en un seul canton distinèt, à l'intérieur de la subdivi
sion de Dapango: 

a) le canton de Nakitindi-Est, sous les ordres du 
chef Sanwogou; , 

b) les cailtons de Lokpano et de Nano, sous le 
nom de canton de Nano; 

c) les cantons de Namoundjoga et de Korbongoo, 
sous le nom de canton de Korbongou. 

a.qul.ilion. 

ARRETE No 176 APA. du 6 avril 1944: 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
eROlX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu lé décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire cl€: la République au Toge?; 

Vu le décret du 19 .eptembre 1936 portant réduction d•• 
dépenses adminÎstrlltives du Togo) modifié. par celui du 
20 juillet 1937: 

Vu le décret du 2 mai 1939 portant. règlement d'adminjstra~ 
tion publique pour l'application de 1. loi du Il juillet 1938 
SU" l'organisation générale de la nation pour le temps ,de 
guerre dans les territoires d'outre-mer dépendant de l'autorité 
d'!J ministre des colonies, notamment ses artic!es 22 et 27 j 

Vu l'arrêté nO 381 APA, du 9' juillet 1943, relatif à l'ap· 
plication au Togo de la loi du 3 ''juiHet 1877 et les rois sub
séquentes sur l'exercice des rèquisitions militaires;< 

ARRETE: 

ARTICLE PItEMIER. - La composition de la oommis
sion instituée, en Ce qui COncerne les réquisitions des 
personnes, par l'article 27 du décr.ei du 2 mai 1939 
susvisé, est fixée comme suit ,: 

Le Secrétaire Général du Togo. Présidelli 
Le Chef du Bureau des Finances, 
Le Ché du Bureau des Affaires Eoon<r 

miQiues, 
MembresUn représentant du cornmerce, 

Un représentant de l'industrie, 
Un notable-propriétaire indiglène. 
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A~T. 2. - La commission visée à l'article précédent 
exerce la surveillance et le contrôle de la main-d'œuvre 
requise dans tout le .Jerritoire; elle statue sans frais, 
à la. dema.nde des intéressés, sur toutes les questions 
conce~nant les affectations et les contestations concer
nant les réquisitions des personnes. 

AElT. 3, - Le présent àrrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 6 avril 1944. 
J. NOUTAIlY. 

Cacact.
No 182 AE.,(1 - Par arrêté du Commissaire de la 


République au Tog<> p. i. en date du: 


8 avril 1944. La campagne de cacao p<>ur la 
récOlte principale 1943/44 sera dose le 15 avril 1944. 

Vu l'urgence, le présent arrêté sera publié par voie 
d'affichage à la Mairie de Lomé, dans les bureaux 
des Circonscriptions administratives et des P. T. T. 

'J 

Perscmael 

l ' 
Ca'd,e local subalterne d'agents de police 

ARRETE No 183 p. du. 8 nI'l'il 1944: 

L'ADMINISTRATEUIl EN CHE.F DES CoLONIES, 
CROIY" DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU ToGO p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribui!on$ 
et les pouvoirs du commissaire de la République au ,Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 'des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui dp 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 2 mars 1910 fixant le régime de la solde 
et des indemnités du personnel colonial; 

Vu le décret du 23 juillet 1937, notamment l'article .5 
dudit décret fixant le régime de la solde et accessoÎres du 
personne! des cadreS locaux des coronies; 

Vu le décret du 27 septembre 1943 relatif li la solde et 
aux accessoires du personnel rétribué sUr les budgets génÉ
raux, locaux ou spéciaux et annexes de l'Afrique occidentale 
française et du î ago; 

Vu l'arrêté nO 161 du 24 mars 1934 réglant à nouveau 
le statut du personnel civil des cadres locaux indigènes et 
actes modifÎCatifs subséquents; 

Vu l'arrêté 567 du 26 octobre 1943 fixant les soldes des 
fonctionnaires et agents des cadres locaux indigènes du Togo; 

Vu l'arrêté 480 du 30 août 1934 et actes modificatifs sub
séquents réglementant le réglme des dépiac-ements de ce 
personnel; . 

Vu l'arrêté 659 du 17 décembre 1937 instituant un système 
d'alloc-ations de retraite qu personnel indigène modifié par
l'arrêté nO 513 du 25 septembre 1943; . 

Vu Parrêté nO 556 du 1er octobre 1942 fixant les conditions 
de perception et de répartitîon de~ services payés et vacation 
du service, de la police et les actes modificatifs subséquents; 

Le conseil d'administration entendu le 6. avril 1944; 
1 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - 11 est créé au Territoire du 1 
Togo IlIn cadre local subalterne d'agents 'de Police à la ' 
diSpOsition du Commissaire de la République, qui' 
nomme à tous les emplois. 

Les agents de P9lice sont toujours suoordonnés, quel 
que soit leur grade, àux inspecteurs auxiliaires. 

.. 


!. 
1 

1 
1 

1:'1' 

. 

1 

A - COIIStUufion du cad,e 

ART, 2. L'effectif de ce cadre est fixé par le 
Commissaire de la République et réparti selon les, 
nécessités du service entre la Sûreté, le Commissariat 
de la ville de Lomé et les Circonscriptions adminis
tratives du Territoire. 

ART. 3. ~ Le Chef du Service de la Sûreté est char
gé de l'administrati<>n généralë de l'ensemble des 

. détachements et propose au Commissaire de la Répu
blique toutes les mesures de natur~ à améliorer le 
foncti",nnement de cette force de p<>lice. 

AIlT. 4. - Les agents de p<>lice sont chargés d'as
surer lIotamment les services suivants : 

10 -- P",lîce administrative, 

20 - Police sanitaire, 

30 '- Police municipale. 


ART. 5. - La hiérarchie, la solde 
classement des agents de p<>lice sont 
suit: ,,' 

SOLDE
GRADES ET CLASSES 

ANNUELLE 

Bripdier-ebei de 1u~ Classe.,.",\ 15.600 
2eme classe ,', ... 14.400 

Brigadier de i u " classe .... 13.200 
2eme: classe .... 12,200 
31\"'· Classe, ... 11.400 

Agent de lU. classe .....•. 10.500 
9.600.., ".... '[Su.. classe ....... 9.000 


4·~· classe., ..... 8.400 
5"...• classe ....... 7.800 


Agen~_ de ~~Ii:_~ st~~jaire .. ~ 7.200 

annuellè et le 
établis comme 

CLASSEMENT 
CATEGORIE LDmR 

3eme catégorie 

4'·U catégol"ie 

Pour tout ce qui concerne la solde et les indemnités 
dans les diverses positions <>ù elles sont attribuées, les 
agents de police seront soumis aux mêmes dispositions 
que les agents des cadres locaux indigènes. 

Les agents. de p<>lice p<>urront être logés dans un 
camp spécial aménagé il cet effet. 

\, 

B Recrutement 
AElT. 6. - Nul ne peut être admis dans le cadre 1es 

agents de p<>lice s'il ne réunit les oonditkms suivantes : 
10 - Etre français (citoyen, sujet, ressortissant ou 

administré; ) 
20 - Etre âgé de 18 ans au moins et de 30 ans ~u 

pl!.ls. (Limite susceptible d'être portée jusqu'à 35 ans 
en tenant compte des services auxiliaires validables ou' 
des services militaires); 

30 En ce qui concerne les citoyens ou suj~:s 
fronçais, avoir satisfait suivant le lieu de naissance, aux 
obligations de la loi sur le recrutement de l'armée; 

40 - N'être pas ancien agent de l'Administration 
révoqué, licencié "'u démissionnaire, sauf si le licencie
ment a été prononcé p<>ur nécessité budgétaire ou 
raison de santé; . 

50 - Savoir 'lire et écrire, et avoir subi avec succès 
les épreuves d'un examen dont le programme et les 
modalités sont fixés par arrêté du Commissaire de la 
Répüblique ; 

60 - Avoir 1 m.70 au minimum de stahlre; 
Tout candidats doit produire à l'appui de sa demande 
tin dossier comprenant: 
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10 -- Extrait de l'acte de naissance légalisé ou tou

te autre pièce en tenant lieu; . 
~ - Un certificat de bonnes vie et mœurs de 

moins de, trois mois de' date; 
3" :.-.. Un extrait du casier judiciaire ayant moins de 

trois mois de date ou un certificat de l'autorité admi
nistrative en tenant lieu; 

40 - Un état de services militaires ou un cer!ifie.t 
du Commandant de cercle du lieu de résidence jndi
qURnt la situation du candidat au point de vue mili
~re;· ' 

50 - Le celiificat de bonne conduite délivré par 
l'aütorité militaire pour les candidats ayant accompli 
leur service militaire; 

60 - Un certificat médical de visite et de. contre
visite attestant qu'il est apte physiquement à l'emploi 
qu'il soHicite et qu'il n'est atteint d'aucune affection 
tuberculeuse. 

C - Stage - AVlIncement 

.ART. 7. - Tout candidat admis dans le cadre des 
agents de police doit accomplir une année de stage 
effectif, comptant du jour de son entrée en service, à 
l'expiration de laquelle il est, par arrêté du. Oommis
saire de la République, sur proposition du chef de 
service, titularisé, licencié ou soumis à une nouvelle 
année éde stage. 

Dans ce dernier cas, le candidat est, à l'expiration de 
la période supplémentaire d'un an, titularisé ou licencié 
dans les oonditions déterminées au paragraphe précé
dent. 

Le licenciement peut intervenir au cours du stage 
pour faute grave, indiscipline ou inaptitude profession
nelle ou physiqlle dClment constatée. 

Si le licenciement du stagiaire est prononcé pour 
inaptitude professionnelle ou physique, il peut être 
accordé à l'intéressé une indemnité de licenciement 
dans' les conditions prévues par les règlements sur la 
roide. 

Le stage ne oompte pas pour l'avancement. 
En ce qui ooncerne les agents citoyens ou sujets 

français appelés pour acoomplir leur service militaire 
légal, l'interruption et la reprise de leurs services 
seront constatées par décision du Oommissaire de la 
République. II leur sera acoordé un rappel d'ancienneté 
correspondant à la durée du service militaire légal 
acoompli. 

ART. 8. - L'avancement a lieu exclusivement au 
choix après un minimum de deux années de services 
effectifs dans le grade ou la classe .. 

Nul ne peut obtenir un avancèment s'il ne figure 
rur un tableau drèssé chaque année par une oommission 
de classement composée ainsi qu'il suit: 

Présiden.t 

Le S~erétaire ·Oénéral, ·ou à défaut, un, administra
teur des Colonies. 

Membres 

Le Chef du ,Service de la Sûreté, 
L'Administrateur-Maire de la Oommune-Mixte de 

Lomé, 
Le Chef du Bureau du Personnel. 
Les promotions ont lieu dans l'ordre du tableau 

d'avancement et dans les limites fixées par le Commis
saire de la République. 
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, ART. 9. - La proportion maximum des grades est 
fixée ainsi qu'il suit: 

Brigadiers-chefs: 3°/0, 
Brigadiers: 60/0, 
Agents de 1re classe: 200/0. 

D Retraites 

ART. 10. - Les agents de police sont régis par les 
dispositions de l'arrêté no 659 du 17 décembre 1937 
et actes modificatifs subséquents relatifs -.aux .alloca
tions de retraite du personnel indigène des· cadres 
locaux du Togo. 

E - Dis~ipline 

. ART. t 1. Les punitions disciplinaires applicable$ 
aux agents de police sont les suivantes : 

10 - Le tour de service supplémentaire, 
20 - La salle de police de 15 jours au plus (sans 

aucune retenue de solde ni d'indemnité); 
30 - La radiation du tableau d'avàncement; 
40 ~ La rétrogradation ou la cassation; 
50~ - La révocation. 
Ces puniUons sont infligées: les deux premières 

par le chef de service de l'intéressé; les trois autres 
directement par le Commissaire de la République sur 
la proposition du chef direct qui fournit un rapport 
circonstancié avec les explications de l'intéressé. 

F ~ Note.s, 

Aid. 12. Les agents de" police sont notés une 
fois par an pendant le deuxième semestre. 

Les bulletins de notes doivent parvenir aU Commis
saire de la République (Bureau du Personnel) avant 
le 15 octobre. 

a - Déplacements - Congés - Permissions 
Soins Médicaux - Hospitalisation 

. ART. 13. - Rour tout ce qui concerne les déplace
ments, congés, permissions, soins médicaux et hospita
lisation, les dispositions prévues par les textes en vi
gueur pour les cadres locaux régis par l'arrêté no 161 
du 24 mars 1934, sont applicables aux agents de po
lice. 

.H - Uniforme 

ART. 14. - L'uniforme des agents de police est 
fixé oomme suit: 

Petite tenue 

Chemisette en toile kaki fermée par cinq boutons i
1 

sphériques en nickel, portant en relief le mot: 
« POLlCE ». , 

Pantalon court, bonnet de police et bandes molle
tières de même étoffe - Baudrier wir - Samara. 

Insign.es. ~ Numéro sur drap noir au col' de la 
chemisette et sur le bonnet de police, en métal argenté 
pour les agents et doré pour les gradés. 

Grande tenue 

Veste en toile blanche genre Dolman sans roI, 
poches extérieures à ooufflets, fermée par cinq,boutons 
sphériques en nickel portant el! relief le mot: 

\ " POLlCE ». 
Pantalon. long de même étoffe -L Souliers cuir 

- Casque blanc - Baudrier cuir. 

http:Insign.es
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.. 
,/llSignes. -,Numéro sur drap ooir au col de la • 

veste en métal argenté pour les agents, et doré pour 
les gradés, écusson el) faisceau de licteur en métal ar
genté spr le .casque. ' • 

Les brigadiers-chefs ie 1re et 2e dasses portent, 
respectivement' à la patte d'épaule de la chemisette 
et sur la manche de la veste deux, galons et un galon 
,d'or' en forme dè V.' " 

Les brigadiers de 1re et de' 2e ~fasses' portent 
respectivement à la patt-e d'épa:ule de ,la c\!emisette et 
sur la manche, de la veste deux galons et un galon 
d'argent en forme de v.. 

Les brigadiers de 3. c1;isse' portent à la patte d'é
paule de la chemisette et sur'.1a manche de la. veste 
deuxgalOn& cfe laine jonquille, en forme de V. 

, '1-ès àgents ,de 1re classe portént à la patte d'épaule 
dé la chemisette et sur la manche de'la veste un galon 

, de laine jonquille en forme ~e y: ' , 
li pourra être al1~ué, ~nnuellement aux agents de 

police deux tenues kaki et une tenue: blanche. 
'Chaque agent sera, en outre' détènte,\lr d'une veste 

dé ,drap et d'un imperméable. ' " , 
Pendant ies heures M service et. dans i'exercice 


public de leurs fonctions, le pOrt de l'uniforme, sallf 

.,ordre 'contraire, est, obligatOire pour tous les agents 

de police.' ' , 

Armement' 

ART. 15. - Les agents de pQlicé sont armés de 
i'évolv~r. 

/ - Primès et gratificatiollS 

ART. '16. - Upe prime "nnuelle dite "prime, de , 
conservation d'effets» pourra être attribuée par déci. 
sion du Commissaire de la République, sur proposition 
d,es chefs de service, à chaque agent de police qui se 
sera signalé par le bon entretien de ses tenues. 
, Des gratifications pourront en outre être accordées 

aux Ilgents ayant, fourni'un -effort exceptionnel et qui 
ne, 'rempliraient pas les qlnditions nécessaires pour 
être proposés pour l'avancement. ' , 

ART.·n. - Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et publié partout où besoIn sera. 


'Lomé, le' 8, avril, 1944. , 
J. NOUTARY. 


/ 


ARRETENo 185 D. dit 8 avril 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN, CHEF DES COLONIES, 
"CR.ofx DE OUERRE, 

,COMMISSAIRE DE-LA RÉPUBLIQUE AU Toao p. 1., 

Vu le décrel du 23 mars 1921 déterminanl, les, attributions 

et les pouvoirs / du commissaire de ra République au Togo j' 


Vu le décret du 19 septeml1re 1936 porta~t réduclîon de,' 

déPenses administrativ~ du logO, modifié pat celui du 

20 juillet 1937; ,', '{' 


Vu le Aécret du 3 novembre 1943 }nstauran( temporaire
. ment l'assimilation fiscale entre l'Afrique occidentale française 
et jè Togo en ce quL oonc~rne [es' drQits fiscaux d'entrée' 
et ,de, sortie; 

'Vu lé dl;cret' du 20 décembre 1943 détenni~ant en malière' 

ri"",le, 1.. attributions du commiJ;saÎre' de la Républiqu~, au 

Togo; 


-.' ..'TERRITOIRE DU TOGO 

Vu I~arrêtê du 12 novembre 1938 établissanl un droit 

de statistique sur les marchandises et animaux vivantS à l'en. 

trée et à la s'ortie, ensemble tous les textes le modifiant et Je 

complétart, .notamment l'arrêté du 23 novembre 1939 et 

l'arrêté du 9' juin 1942; ',. 


Vu l'arrêté'du gouverneur ,général del'~.O. F. en date du 
'7 juille,l 1937 fixant le mode d'aSSiette, la, quotité et les 


règles tle perception des droits de stat,istique sur (es marchan· 

dises et animaux: vivants à l'entrée et· à la sortie, ensemble 

les textes le modifiant ou Je complétant, .notamment l'arrêté du 

3 avril ',1942; , ., 


Le, conseil 'd'administr~tion entendl:l dans sa séance du ..f'j .' 
avril. 1944; . 

. ARR~TE: 

ARTICLE PREMIER. - La taxç de :statistique est "" 
applicable (sauf les exemptions énumérées à l'art, 2) 
à tous" objets, mar:chandises O'u animaux entran.t au 
TogÇ) ou en sortant, déclarés à l'importation pour 1a 
c,onsommation. l'admission ,temporaire OU" la réexpor':' 
tation, à l'~xportation soh sous, le régi:me de la 
simpl".. sortie, soit en décharge 'des comptes d'admis
sion temporaj're~ 

Les :marcpandises qui ne font que transiter par-le 
Togo, celles transbordées, dans un port' du 'Térritoire 
et celles déclarées pou:r l'entrepôt, l'entrepôt spéciàl 
o'u" placées en dépôt ne! sont sourrii~s à hi taxe qu'û'ne 
seule fOlS.: au bureau de de~tinatio:h~ ,pour les ill1por
tations sous l,e régime du transi~; à la 'sortie d'entre· 
pôtlictif ou spécial ou de dépôt, pour les mar~handises 
plasées en' entrepôt tic~if ou spécial ou consHtuées en 
dépôt et déclarées pour',là' con,sommation, l'admission '\ 
temporaire ou la réexportation." ' \ . \~ \~ 

ART, 2. - Sont exemptés du d'roit de statistique:' 
l' - Les bagages qui accompagnenfles voyageurs et . 


les émigrants; (les objets mobiliers et e/l'ets personnels 

usagés provenant de la succession de personnes décé- . 

dées en Afrique occidentale fran~aise sont li considérer; 

dans tous les cas, comme bagages lorsqu'il pourra,"être 

justi~é. de la succesion par un certificat des autorités 


'administratives locales ou d'un. notaire mentionnant 
'la date !lu' décès du de cujus et les nom, adresse du 
destinataire) ; 

2· - Les envois de ma.rc.handises par la voie postale 
(-il l'exception des colis postaux) ; " 


3' ~ Les marchandises admises au bénélke du reto)n; 

-4* ~ Les produits' viyriers importés par terre, à tête 


d'homme et ]~rsqu:ils sontdestÎnés à la çonsommatioo' 
de)a" personne qui les porte; 


S' :- Les envois de fonds du Trésor; 

6· '""' Les ,marchandises transpor'tées par cà~otage ; 


. 7· -:- Les marchandises réexportées par le navire 
"importateur "Iui-même.à la condition qu'eHes n'aïeut 
pas éte mises à terre; . 

~. - Les marchandises reconnues hnpropres à la con

so~matjon et détrl,lites 6u refoulées sur rordre du 

Service de l'Inspection sanitaire; 


9" - Les objets de rechang~ (vergues, voiles et cor· 

dages; etc. ' ...) débarqués des ,navires auxquels ils 

appartien.uent pour être répar'és ou-visités ;, , 


1:0· - 'Les 'cargaisons d~s naiires eu relâche forcée, 

mises temporairem~nt à terre,: ,pen~aDt la durée d~s 

r~parationSf .sous-réserve que ces n~vjres ne se livre~t 


"à aucune opér.~tion commerCiale et que la,marchândj~e 
soit ,réexport~. 

ART. 3.' -,Le mode d'assiet.te et la quotité du droit de 
statistique. sont,Jixés ainsi qu'if s'uit : " 

1 

http:d'assiet.te
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. 
rcl1l11ÉROS 

QUOTITÉ 

• 
MA~CHANDISES IMPOSA.BLES 

: DE 

éOKRESPONDAN'l' 

L; ~OME~CLA'JiURE ,ESPÈCE 1f,tP,05ABLE" Dt! . 

DR.OIT 
OJl'PICIELLE 

Animaux vivants; bêtes de ~omme et bestiaux • .' 

Viandes fraiches et viandes refrigérées ou ,eongélées, vi:.:mdes salées 'ou 
en saumure, prépa.r~es ou non (autres que const:rves en l?oit'es ou en

'; 0 récipients clDS) et vianpes séeltée's de tou~es sortes (morceaux, lanières. 
poudre, etè.) exportées' .. ~ ~ . ,~--. '* , 

Engrais organiq~es _et engrais d'orgioe végétale. 

Mais en grains: '. t •. • " 


Fruits frais de table oU autres forçés ou non (à l'exclusion des ,colas). 


Fruits et ~graines oléagineux'. 


Gommes arabiques. (dures, friables et déchets, marrons,. bacaques) 


Paille de bois 


Légumes fra.Îs· r.• : . " •••.. 'J' ... '. :-~ . ~ ; ... 

Paillé de céréales p"çur l'emballage (nettoyée. blanGhie ou. telnte s;ms épi). 


Tourt~aux de -graines oléagineuses et autres (1). 


Sables. "piorres. terTe,~ et minéraux bruts.. . 


Plâtres, chaux et· ciment 
 '. ," 

Charbon- de soute (à rexcJusion des briquettes et maZOut destinés à 
i l'~vita~Ue;ment des navires). 

Chlorure de sodium', • 
Engrais chimiques (2). , 

Paqbets .poste. colis postaux et aéropaquets exportés et ne conteoa~t 
iauçu~ des' produits ou articles suivant~ ; 

Huiles volatiles ou essences, diamants et autres pie~res gemt~'.les de 
to~tes sortes, bruts ou ~aillés, or pur ou allié en pépites, poudre. 
liùgots, barres. tiré, . laminé, filé; etc. : 

Bijoux en or et ors indigènes. 

. 

1 à 8 

15 il 20 bi~ 

78 à 8jl 

,114 

149 à 155 et 157 il. 162 


180 à 200 


275 ai '275 e' 


309 

347 à 349 ' 

360 

363 - 364 

Dh'ers 

429 .à 432 

438 -'-:'439· 
449 et· 450 

597 

627 a à 627 d 

pesant 3 K .au plus 
- 3 K 001 à 5 Kg•• 

-5 K 001 à 10 Kg•• 
10 K 001 à 15 Kg•• 

-15 KOO1 à20 Kg•• 

Emballés (c'est-à-;dire pourvus d'une enveJoppè 
Tous autres produits o~ marchandises noo,~ ou ,d'un emb~lfage de mànière à constituer 

spécialement tarifés ci-dessus • uncolis)."".l 4 -; 

En vrac ... 

La tête 

~'." 

La tonne"mé'trique
• -

-

- . 

-


.' 
-
-
-
-
-

, -
-, 

-
-
-

Le" paquet~ou colis 
. 

-

-

Le colis 
La t.;);nne 

3fr~. 

3 • 
3 • 
3 •1 
3 » 

3 » 

3 » 

3 • 
3 • 
3 • 
3 »... 
3 • 
3 » 

2 • 
3 • 
3 • 
3. 

. 5.» 

10 .• 
15 > 

20 • 

3 • 
3 • 

l , 

{1) Le S(I!'! gnu 'd'arachide, (coque, et menue!! bitture, d':araehid~.1 provenant du déçordt\llgo et la p~te œattle:hidea {produit té.liduaÎt\!l Pfl)'t"ÔDut des ::: 
:.t ..ac.hide. pre.uéèa pOlSt l'u.lmctÎI)I'I de l'huile:) $(lut animih5s aux g:rai~ea otéaginI'HUes.; ~'.. 

(Z)' l.e$ ameudementlo S(l~t assÎmil6,·tlUt engitlis ehîmïques aÎD!\.i que les O.s, eotnu. "(lnglons et PQinte~ de. cl)rnes.. 

1 ~". 

ART, 4. - Sont et demeurent abrogées toutes dispo- « Lorsque l'apposition des' plombs. est nécessaire le prix . . . en est remboursé par les intéressés suivant un tarif fixé par
sitions a~lérieures au présent ârrêté. te c:~mmissai~ de ta République »; 


ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
 Vu l'arr~té nO 209 du 15·avril 1937 portant fixation du taux 

niqué et publié partout où besoin sera. 
 de remboursement des plombs apposés par le service de:; ..,' 

douanes du Togo; 1 
Lomé, le Savril t944 

Le conseil d'administration entendu ~.ns sa séance du _6J. NOlJTARV . avril 1944; .. . ' 

ARRÊTE • 
'ARRETE NoHi6 D. da 8 avril 1944. 

ARTICLE PREMIER. ~ Le taux .de rèmboursement des 
. L'ADMINISTRATEUR EN CHEl' DES COLONIES, plombs apposés par le Service' des Douanes .eot fixé à 

Caorx -' DE OUEaRE, quatre francs par plomb. Ce prix comprend la four
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

niture de la matière première, celle des cordes et ficelles
Vu le décret du 23 mars 1921 détenninant les attributions ainsi que ta main-d)œu~Te d'apposition, l~s\décla~ants 

c et les pouvoirs du commis>aire de la République au, Togo; 

Vu le décret au 19 septembre 1936 pOrtant Wluction des 
 .;iyant à assurer la manipulation dés colis, des po*s 


dépenses administratives du Togo, . modifié par celui <lu 
 ou -panneaux des véhicules.' 
20 juillet 1937; _ .' . l, Le pr!" des. plombs est réduit il deJ'x francs pour

Vu le décret du 11 novembre' 1926 pOriant rél!lementation les échantillons destinés à accompagner les marcbandouanière dans le territOire. du Togo, notamment 1'article 114 
ai~i" conçu! -, ' dises drc.ulant elles-mêmes s'ous ·plomb. 

J 
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Le plombage est gratuit pou'r les colis postaux et 
paquets postaux ainsi que dans les (.;a$ prévus à J'ar
ticie 18 du décret susvisé du 11 novembre 1936,' 

ART. 2: - I.e cbef, du service' .des Douanes est. 
cbargé de l'exécution du présent-,arrêté: 

Lqmé le 8 Avril 1944 

J. NOÙTARY 
-----_....._ 

ARRETE, No 187 Cl' du 8;avril 1944. ., 

L'ADMINIsTRATEUR EN, CHEF DES CoLONIES, 

CROIX, DB OUERRE" 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo ,P. 1.,. 


Vu le 'décret du, 23 mars 1921 déterminant le. attribution. 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 .eptembr~1936 portant réduction des 

DÉSIGNATION DES, MARCHÂNDlSE~ 

Colis postaux • • . • • ~ • . 	 . " 
Arme• .J laj~sées én dépôt 

Marchandises ·autres "que co1is 
postaux et armes cj:deBSus, 

par les particuliers 

1Marehandisés en vraè 

, 	 , 

dépensês administratives 'du Togo, modifié par celui du 
20 juillet '1937; _ 

VI! le décret du 1) novembre 1926' portant réglementation 
douanjère dans le territoire du Togo placé sous mandat de,' 
la France; 

VI! l'arrêté 161 !lu 12 juillel1923 fixant 1"" conditions 
de magasinage, en douane des marchandises importées, modi.. 
fié et complété par l'arrêté ,no 195 du 5 juin 1926; , 

Le conseil d'adminiStration entendu dans -sa séance du () 
avril 1944; 

" ARR~TE 	 ,. 
ARTICLE PREMIER. Les marchandisesf::onstituées en 

dépôt, en application,des dispositions des articles 42 
',li 44 du décret du H novembre 1926, dans 10 magasin 
d~, 1. douane et non enlevées dans les onze j~ursde 
la date de'l'importation au Territoire ser,ont inscrites ,4, 

au, ~egistre de 'magasinage ,et acquitteront les taxe~ ~ 
SUIvantes; , ': 

, 

TARrF A.PPLlCAJ3l.E ,,• 
n. BI' jIIIIl 'inel.. ta JOUI"d. la .00. in,r... 

o fI'. 15 'par colis et 

par jour'. 


() fI'. 15 par arme et 


par' jour. 


':, 

,0 fI'. 70 
, (c.'est ..~:'dire dépourvues de tout embaJiage a '~iJr t P' '0 . . ') h d' . 1 P r JU' e ...1' nne ou

oU 119atUrè,- et marc an ises sous srmp e
lien. . : ' . 

1colis de 100 kg". et 
moins. J. • • •• 

Marchandises em
ballées. : . . colis de plus de 

. too kgs. • '. • 
\ 

ê . h d*' 
ru ~t: marc an ~se. . 

1 

0 fr. 30 par ,colis et 

par jour. 


'0 rr .. 70 par c<tJis et 


0 	 fI'. 25 par colis ·et 
J par jour. ;' 

0: 	 fr: 15 par arme et .a 
par jour.
1 fI'~ 25 

':'1'~ 
fr ,:'

ac 10n 
d' 

e 
,
onne 

' ' 
~'ulle ",' 

1: 

',:~ 
JI 

0 fr. 7~ 'p~r colit. et 

par Jour. 


t fr. 2.5 par colis et 

par· jour. par jour. 

AaT. 2. - Les taux qui précèdent sont appli"",bles 
du' jou·r de l'inscription' ,des marchandises au registre 
de dépôÙnclus jusqu'au jour de la sortie du magasin 
ndus~ 

ART. 3. ~ Lorsqu,e plusÎeurs colis' ay~nt le même 
.destinataire sont mis en fârdeaux d~après. les usages 
commerciaux, eest·à~'dire superposé~ au juxtaposés l'un 
à Pautre et fortement maintenus s'oit par une.enveJoppe 
commune, soit par des ~iens ou cordes, én fer, en bois, 
en fibres textiles etc., le gr.oupe ne compte que pour 
un colis. ' 

.ART. ~. 2- Sont et demeurent abrogées toutes dis... 
positions co'ntraires au p'résent arrêt'é. 

ART. 5. Le Cbef du Servic~ des Douanes est chargé 
d~ J"application du présent arrêté qui sera enregistré 
comp1u~iq~é ~t publié partout où besoin sera.· 

Lomé, le 8 avril 1944. 
J. NOUTARY 

'ARRETE No 188 D. du 8 avril 1944. 
L'ADMINISTRATEUR EN' CtfEF DES CoLONIES, 

. • CROIX DE, OuE~RE, ~ 
COMMISS'AIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1... 

, 	\vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et1es pouvoirs du commissaire de la Républ,iqûe au To'go;. 

Vu' le décret du 19 ,septembre 1936 portant réduction deS 
dépenses administratives du T,ogo, modifié par celui du 
20 jui~et 1937; 

, 	 Vu l'arrêté nO 674 du 20 décembre 1930 autorisant le 
service- ,des douanes" 'à délivrer certains imprimés et fixant 
le, taux de rembour&ement 'desdits imprimés; , 

Lê conSeil d'administration' entendu dans sa séance du 6 ":j
avril 1944 ; 	 >; 

ARRÊTE 
;

ART\CI.I' PREM1ER, - L'article 2 de l'arrêté 674 du 20 
décembre t93u..précité est modifié comme suit: 

Le prix de cession do la formule est lixé li un franc 
cinqumw. /', '. ,ART, 2 - Le chef du Service des Douanes est char· 

gé de l'exécution du présent arrêté qui sena .enregistré. Î 

.communiqué et publié partout où beSOin· sera. "1 

Lomé, le 8 Avril 1944 
J.NOVTARY 

"lbieul". aut.....obil....• 
ADDITlF d la décision n' 60.; T P. du Jo septtlm 
brtl 194J fixant/a liste des véhicules tlxempts JeTé. 
quisifion. 

ARTICLE P,REMIER. ~ 

,5:~' paragraphe '-- Véhicules des agentS de maisons de 
commerce pour visites des marchés ou $u·c~ur~aJes 
(vie économique du territoire) 
Ajouter: 1406 Citroën (5 plaees) Louis Piquelin. 

Le reste sans èhangement.. ' 
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'"demallt.
----' . 

ADDITIF nux arrêtés Il'' 68 F. 69 F. ,et 70 F du j fé- .1' 
·vrie'y"19.U; re!ati[.snù;r indemnités (J. 0, Togo du l" 

ma,rs UN'; - Pages 13,4.à IJ8.)· . . . ' . ". 
APRF.S: 

Rendu provisoirement.exécutoire (cf. c",h/ogramme 

n" 60 F/2. 'du' 18 février 1944au.Gollverneur général. 

!!aut-CQlnlnÎ.;saire.) 


AJémTE'R!' 

. Ap'probalion mùûslùielle notifiée par cablogramme 

n' 91 Fi2 du 24 m'ors 1944 du GOl/verneur général, 

Hau/~ColI'jlJ1issfjire. 

Pet_Del auxiUaire 

RECTIFICATIF au Règlement intérieur du 24 Fé

vrié.r 1944' cOI/cernant le personnel auxiliaire de.s, 

Ccrc.les~ Bureaux el Services du' TerritiJire d~1Togo. 

ARTICLE 4. - .... 


ÉCRELLB 1,_ 

Aulieu de: 

Aides-VaceÏnateu rs-Vétéririaires 

Lire: ' 
Î\ides-in6omiers du Service de h3levage. 

ÉCHELLE 11. 

Au lieu de: 
Vaccin~teurs-Vétérinai"r'e~ 

Lire: 
. lnlinniers du Service de l'Élevage, 

RECTIFICATIF au talileau annexe n"1 (Personnel 
BiJr~Péen) joint au· Règlement b,térieur dJt 24 Fé
t,rier 1944 'concernant, le personnel auxiliaire des 
Ce"'cle.5~ BI/reaux et Serolces du territoire du Togo 
el inséré au J. O. T. du 16 mars' 1944" page 169 

3'''0 colonne du tableau 
au lieu de : 

SALAIRESECHELONS CATÉGORIE 

EUROPÉENNt 

Lire 

CATÉGORIE
.' ECHIlLONS SALAIRES 

EUR.OPÉENI'U~ 

Slati"D de '.PH d'Aliol;o 

ERRATUM à l'arrêlé_n- 12<1 F d" 6mars 1944 régle
mentant 'à nouveau I~ fonctionnement de la station 
de repos d'AUdio (Cerclé de Sokodé). (J, 0, T. du" 
16 mars '1944 - Page IF). . 
2clIII ..,. • colonne. 

ART. 7.- S*m"ligne 


Au lieu de: 
~ •. ~ . ~ .••• à l'exception de la fourniture 

Lire: 
~ •........ à l'exception de la\ nourriture 


Le reste sans changement, 


'ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

"ACTES DO HAUT-COMMISSARI,.4T: 

. HûlalloD 

Par décision. du Go,!verpeur Général de l'A.O.F. 

en date. du : 


i7 Mars i944, - M.. ehardard Auguste: contrôleur 
hor;'cI..sse du cadre commun supérie~r des Douanes 
de rA.O,f. actl1eHement ~n service au~Togo~ est rem~s 
à la disposition du GO\lvemear de la Côte d'Ivoire, 

ACTES DU POUVOIR LOCAL. 

PJi;:RSOIIINE'L EUROPEEN 

* " ' ' 
Par décision N' ,149 P du : 
i u Avril 1944 - Le passage automatique. à l'échelon 

i supérieur dë sôlde suivant est constaté P?~.r co~pter 
. du 1" Avril 1944 parmi le personnel du cadre local 
" européen des Chemins de fer du Togo.: 

M. Pinélli Roch. sous-chef d,e bureau. avant 4 ans 
passe S()us-c.hef d,e bureau ap~ès 4: an~ ,et conserve dans , 
cet échelon une. at)cienneté de 2 moi~ pour rappel de:', ' 
services militaires. 

Agml" au"illalt.... 

Nomination - A/lttclatù>tt 
\ 

Par décision N° 139 P, du : 
26 Mars 11144 - Mademoiselle Marguérite, Verheke, 

en religioft Sœur Emmanuel, infirmière diplÔmée ! 

'd'.État el diplômée de puér'iculture ';t d'bygièno; in~an- " 

tile est 'engagée. pour compter du 1" Av.r.il1944. en 
qua,lité d'infirnliè'rJ~ à titre esseôtielle~ent préc!lire ~ et ; 
révocable et mise à la disposition du 'dÎ-recteur de la ~' 
santé publique au Togo pour diriger le dispensaire de 
V.dé 'lsubdivision de Lama-Kara). '. 

Eile aura droit en cette qualité à un salaire mensuel' " global de mille cinq cents francs (1.500 Crs,), à l'esèlù
sion. de tous accessoires' ou' indem~,ités. . 

PEeSONNEL INDIGENE 

Reel.ne.cat 

Par arrêté N-t77 P du.: 
6 Avril 1944 : La situation du «ommis d'administra

tion principal FoUy Michel quia subi un. préjudi~e de 
carrière. est,rétablie comme suit: 

Commis d'administration principal- de 2(""~ classe 
pour compter du 1'~ Juillet 1942 au point de vue d. la 

! / solde et de l'ancienneté. 
-~-'-

Hui.Iio_,. • , Par déCision N' 152 P du : 
" Avril 1944 - Le cllinmis-expéditionnaire-adjoint 

de 4·m.- classe du, cadre spécial du GouverReme'nt 
général de I;A.O.F" Mensah Emmanuel. !,n service 
au bureau des Finances est détaché il. la Sabdtvision 

http:HAUT-COMMISSARI,.4T
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des Travaux Publics du Sud, po,ur remplir lesfonc
tions de 'comptable en remplacement du commis 
adjoint,.de 2'~' classe d~u c'adr~ commun secondaire 
des Services Finanéiers de l'A,O.F., Sitti JoH Zounda, 
réintégré dans son cadre et affecté au Gouvernement 

'général,à Dakar. 

Par décision N'~56'P du 
8 Avril 1944 : Le commis d'administration de 8,m, 

classe Ahoomey Hermann. préc:édemment en service 
au- Cercle du Centre, actuellement en congé. est 
affecté provisoirement au Bureau. 'du Personnel. en 
rempla.cemerit du commis d'administra"tion principal 
de 6'·' classe, Dossah P.aul, titillaire d'un congé, de 

, ~onvalescence·. 

Mainil..... fo••1l0•• 

Par arrêté N' 1SC) P du : 
Il Avril 1944 : .Les agents dont les nOms suivent, 

atteints par la limite d'âge pour la retraite, sont 
maintenus en fonctions pour une durée d'un 'an: . 

, Vidjrakou, chéf mec~nicien de 6'" classe des C.F.T. 
pour compter du 3 Janvier 1944 ; , 

K'loutse 'Mensah Agb,odo, mécanicien de :1'" classe 
·desC.P.T., poùr eompt~rdu 17 Avril 1944; 

.Adjivon Sévérin. commis d'administration principal 
de 4'·' classe, pour compter du 5 Mai 1944; 

Wilson Edounrd .....maître-ouvrier de 1U classe des• 

è.F.T., pour com~ter du 25 Aoilt 1944. 

Par arrêté N" 173 P du : 

31 Mars 1944 : Le cbef d'éq uipe de 4'0' classe des 


C.F.T. Adoté. AIpbonse, en service à la 8'~' brigade 
du Chemin d~ Fer est,' et ce jusqu'à intervention du 
jugement pi"r Ie tribunal comtétent, suspendu de seS 
fonctions pour compter du 16 Mars 1944, date à 
laquelle 'il' a été placé sous mandat de dépôt sous 
ltinculp;;ttion d\escr9Querie. ' 

Pendant toute la durée de sa' suspens[o~ de fonclions 
-l'intéressé n'aura droit qu'à la moitié de son traitement . . ~, . 
brut dégagé de tous accessoi.res de solde. 

ERRA TDM à l'arrêté 'N" 148 P du 22 Ma,s 1944 
port(ln~ suspension de {onctions.' 

Au lieu de : 

5emLt: moniteur-auxiliaire d'e .. classe staginire "de 
l'Agriculture, AgbekponouKodjo Jérôme, en service 
au 'cercle de .Lomé. prévenu· de co.rruption passive' est 1 

et ce jusqu'à jugement'à intervenir, suspendu de ses 
fonctions pour compter du 15 Mars 1944, 

Lir.e : 
Le mOÎliteuT~auxiliaire, de St"'. classe stagiajre de 

l'Agriculture, Agbekponou Kodjo Jérôme, en serviée 
au Cercle;· de ~omé, prévenu. de c~rruption passive est, 
et ce jus'qu'à jugement à intervenir j suspendu de ses 
fonctions pour compter de la date de Ia notification du. ' 
présent arrêté à l'intéressé. 

Le reste sabs changement. 

Pa;arrêté N' 175 P du : 
1;' Avril 1944: Sont et de';'eurent rapportées les 

dispositions de l'arrêté N' 148 P du 22 Mars' et de 
l'erratum du 29 Mars 1944 portant Sllspensiou de 
fonctions du moniieûr-apxiliaire 'de' 5'm. classe sta:-' 
giaire de l'Agriculture, Agbekponou Kodjo '"Jérôme, 
en service au Cercle de J:,.omé" 

a.lrait• . 

Par arrêtén' 179 P. 'du: 
8 avril 1944. - Sont admis d'office à la retraite 

pour compter du te~ .oetobre 1944, pour ancienneté de 
service, les agents des cadres locaux indjgèn~s des 
Cbemins de Fer du Togo dont le. noms suivent: 

Tiamiyou Arnold, ouvrier de 1"'.\! classe, 
Ame-gnon Lanzo, pj'emier-maitre èa~o·tier. 

t 

Ké'YoGali"... 

Par at;rêié n; 162 P. du ! 

25 mars 1944. - L'infirmier de 1'Je. classe du cadt::e 
local du Togo Abbey Roben, précédemment en sèr-. 
vice à BUtta est révoqué de ses fo·netions pour comp
ter du 1" mars 1944, date à laquelle il a refusé de 
rt~:joi~dre G~érin~Kouka, son nouveau poste d;affecta
tion • 

Par arrêté n' 178 P. du : 
6 avril 1944. - Le facteur-enregistreur de 2'ffi' das

se des è. F. T: 'Ajayon Sébastien -René, suspendu de 
ses fonctions par arrêté n' 118 p, du 6 mars 1944 est 
révoqué pour compter du 13 mars 1944, date à' la
quelle il n été ,condamné par jugement du 'tribunal 
de 1" degré de Lomé à : 

1~) 6 mois de prison pour opérations de change, 
2·) 18 mois de prison pour tentative de vol, 
3") 2 ans d,e prison pour concussion, 

avec confusion des peines et bénéfice du sursis et en 
-outre à 41 francs de dommages-intérêts et incapacité 
d'exercer à jamais aucun emploi pu'blic, . 

Agenls auxiliaire. 

Nominations'- ·Aflectati<!n.s 

Par décision 0' 134 p. du : 
24 mars 1944. ~ Sont engagés l'our compter du 1"

avril 1944, en qualité de : . 

Aide-commi.s-expédit~onnafre-auxiliaire 
Echelle 2 échelon 2 

,Atoutonou EmmanueL agent journaH.cr, en service 
à la Subdivision de Palimé. . 

Atsu Jean, agent j~urnaJiei-~ en service à la Subdi-· 
vision de Palimé. 

Pethos Gratien. agent journaner, en' service au 
Trésor à Lomé. 

Par décision nI) 146 p du': 
1" avril 1944. Est engagé poilr compter du 1" 

avril 1944, en qualité !le : 

.Jlagasinier-auxiliaire (Echelle, échelon ,) 
Seignikin Stanislas", agent journalier en service au 

Groupe Radioélectrique du Togo, à Lomé. 

http:journaH.cr
http:adjoint,.de
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Par décision n' 1,57 p, du : 
S avril 1944, Sont engagés en qualité de moni

teors-auxiliaires de ,1'Enseignement (Echelle "Eche

lon 1) et reçoivent les affectations suivantes, les nom

més : 


Zekpa Antoine, Ecole régionale de Palimé, en rem

l'lacement do moniteur de t'rt classe Agomessou 

Lucien, décédé; 


Prince Agbodjan Edoe, Ecole régionale de Sokodé, 

en remplacement de l'instituteur~auxiliaire de 2- classe 

Géraldo Laminou. révoqué. ' 


La 'présente décision aura effet pour compter du 
:jour 1 soit ·de la prise de service. si,it de la mise- en 
route'des intéressés. 

Gardes (ret'diires 

1ab/eau d'avancement - Promotions 

Par arrêté n"168 l', du: 
29 mars 1944. ,- Sont inscrits au tableau. d'a'van

cement pour le 1·1" semestre de l'année 1944 les agents 
,du cadre local indigène des gardes-frontières des 
Douanes du Togo ~ont les noms suivént : . 

Pour le grade de sergent ," échelon 

Pethos Dominique, caporal 2eme échelon. 


Pour le grade de caporal 2'~' écheloll 
Coml.an Dos.ah, caporal l" échelon, 

Adjo Nouvor, caPoral 1" échelon. 

~oye Se:ssnu, capo.ral 1~" écbelo·n. 


Pour le gràde de capon" 1"' échelon 
Lassey Marc, garde-frontière de 1-,.. classe, 

• 
Pour 1.. grade de garde4ronllère de J'm. classe 
Vikoun Robert, garde-frontière de 4'·' classe. 

Lawson Bernard, garde-frontière de 4'~' classe. 

Biraimah Jo~ephJ garde..frontière de 4~·· clas~e. 

Adjin André, ga.rde~frontière de 411m~ classe. 

Tague Ganda. garde-frontii,re de 4'·' classe. 

Francis Raphaël. garcle-frontière de 4'm; classe. 


Pour If' grade de garde-frontière de 4,m. classe 

Hinouho Me~san Langan~ garde-frontière de 5· ...• 

classe. 
 > 

Panoù' Lokllssa, garde-frontière de 5'·' classe. 
Agbokou Constantin, garde-frontière de 5,m. classe,. 
Bruce Esaie, garde-frontière de 5~1lI:' cl",sse. 
Jo~nson Fréjus. garde-frontière de 5nn.· classe. 

Par arrêté nt> 169 p~ du : \ 
29 mars 1944, - Sont p~omus pour compter du 1" 


janvier 1944 dans le cad~e local indigène des gardes-

frontières du Togo : . 


Au grade de s~trgenl 1" échelon 

PethQS Dominique, caporal '2'·' échelon. 


.. 
Au grade de caporal 2'W' échelo/j 


Comlan Dossah, caporal l" éhelon. 

Adjo Nouvor. caporal 1" échelon. 


1 Tôye Sessou, caporal 1er échelon. 

Au grade de caporal ''''échelon 
Lassey Marc, garde...:frontière de 1"· classe. 
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Au grade de garde-frontière de J··'V'laise 
Vikoun Robert. garde--frontière de 4'm' classe. 
LawsonBernard. garde-frontière de 4'·' classe. 
Biraimah Joseph. garde-frontière de 4'"" classe, 
Adjin André, garde-frontière de 4'·' clas~e. 
Tague Ganda, ga'rdé-frontière de 4'·.' classe. J, 
Francis Raph~ëJ, garde-..frontière .~e ••m 

t dasse~ 

Au grade de garde-frontière de 4-' classe 
Hinouho M~s5an Langan+ garde-frontière de 

classe. 
Panou Lokossa, ga'rde.irontière d.e selS" classe. 
Agbokou Constantin, garde-frontiè~e de 5'~' classe. 
Bruce Esaie, garde-frontière de S'm' classe. 
Johnson Fréjus-, _garde~frontière de 5·~· _classe, 

Suspension cJ.e /qnctions 
i

Par arrêté n' 160 p, ,du: 'i 

25 mars 1944. - Le' caporal-ga.rde-frontière 2···· .~. 
échelon SogloFrançois et le garde-frontière stagiaire • 
Ayité .Ayikoué, Edouard, en service à la' brigade des'·. 
Douanes à Lomé sont, et ce jusqu'à intervention --du :';j 
jugement par lé tribunal compétent, sus'pendus de';1 
leurs fonctions pour compte'r du 9 mars 1944. date â ~ 
laquelle ils ont été placés' sous mandat de dépôt sous ~.j 
l'inculpation de corruption passive.' 

Yèndant la d~rée de leur sùspension de fonctions 
:·1les susnommés n'auront droit qu'à la moitié de leur -1 

traitement brut dégagé de tous access.oires· de solde. :! 
;~, 

DIVERS 

Att"e.li"a d. retraite .~ 

Par arrêté n' 184 F. du : ~ 
",

8 avril 1944. Une allocation 'de retraite .pour an- :1 
cienne-té dè'service au taux ànnuel de .~ QUATRÉ MILLi '1 
SEPT ŒNT CINQUANT1! srJ francs (4.756 frs.) avec jouis- ,1 

sance du 11 janvier 1944, est attribuée à M. Mensah .i 

Vao Christophe. Aide-Médecin de lu' classe du cadre , 
supérieur du Togo •.. né à Agou-Tomégbé,' canton ..1 
d'Agou-Tafié. Subdivision de Palimé. (Togo) en 1891, 
35 ans 8 mois et 22 jours de services'effectifs, 

M, ~tensah Vao Christophe, continuera à percevoir 
l'indemnité pour charges de famille à laquelle il a droit 
conformément à l'article 15 de l'arrêtén' 6S9' du. 
17 décembre 1937. 

A.Boel.tI". 

Par arrêté n' 181 A.P,A. du : 
8 avril 1944. - Est autorisée dans le territeire du 

Togo la constitution d'une société théâtrale. musicale 
et sportive dénommée «LA RENaISSANCE:» d;;nt le siège 
est fixé à Lomé. 

Sont approuvés les statut~ de cette association tels 
qu'ils sont' annexés au' présent arrê(é~. 

--. 
Par arrêté n· 172 A, p ..... du : 

31 mars 1944. - Le nommé Mardja, est nommé 


cher du canton de Biankouri. 


http:A.Boel.tI
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.,. . Com'.i.eJoa 

Par décision 0 n - 154. A. P;•. ~'. du : 
, 6 avril 1944,- Sont· dèsigpés comme membres non 

fonctionnaires de la comn;Jission des réquisitions 'des 
per.onnes, instituée par-le d~cret du 2 -mai 1939 : 
M. M, Bastard, Agent fondé de pouvoirs deI. Cie. F.A,O, 

représentant d~ Commerce. 
Zèle, Agent fondé depoilvoirs des Etablisse

ments :EYCHENNE, représentant de l'Indus- ' 
trie. .-

Augustino deSouza, notablt~propriétajre, 


pour les réquisitionnés indigènes~. • 


Eooelgllcmell' , , 
Dip/~me d'aptitude professionnelle 

Par décision n' 141 E. du : 

29 mars 1944. - Les instituteu'(s dpnt les no~s suÎ-" 


vent: \. . \ 
Tettekpoé LéopQld, instituteur ord .. de tefe .classe, 
a{ponton Hubert ~nstitut~ur ordo de 2"m. classe, 

sont déc1arés admissibles aux épreuves orales et pra
tiques du diplôme d'aptitude professionnelle. 

En cas d'échec, M. Kponton Hubert COnserve le bé
néfice de J'admissibilité· pour la session suivante. 

Expulsion 

Par arrêté n' 189 A. P. À ••dii : 1 

8 avril 1944, - Il est enjoint au nommé SiI,phans 
Kouanou, né à Adalianou (Gold-Coast), fils de feu 
Kouanou et d. Tchocho, âgé de,31 ans, environ, céliba
taire, .$ans enfant, de race et coutunie aoulan; de quit 
ter-ole'Territoire du Togo, dans uri délai de huit jours, • 
à compter de la notïfication du présent arrêté qui Jui 
,sera faite Par les soins du Chef. du Service de la 
Slireté du Togo, ' 

II lui est interdit,Ode reparaître sur toute J'étendue 
du Territoire du Togo: " . , 

, Ind.....ili pour perle o'offet. 
~ 1Par décision 'n' 142 P. du : 

29 mars 1944, :- Une indemnité pour perte totale 
d'effets de (14.400 fràncs) QOATORZE MILLE QUATRE cENTS 

francs est accordée à M. Marchand' Maurice. conseil 
er de 1e<. classe à la cour d'Appel. procureur de la 

..... ~ 

CERCLE 1 EUIiUSSEIBIT NOM DES ENFANTS 

, 

" Anécho IMm.' de Hotu·Daml 
CraÎtette AbJav;d.. Apll'" 1 A,;,fut 
Innpccntia Adjoa, 
Rebecca AblavÎ. : 1 1 

, Par application de l'article 6 de j'arrêté du %6 nG
vembre 1934" un certificat de vie doit être joint à cha
que état de paiement. Pendant la période· ,scolaire 
et à partir de, l'âge de 7 ans révolus, It certificat. de 
vie sera remplacé par une attestation du directeur" du 
c'entre scolaire indiquan,t que l'ay,ant droit a fréquen-: 
té régulièrement une école de l'enseignement. officiel 
ou privé. ' 

République à Lomé"actuellement en résidence à Alger, 
pour les pertes subies par lui en 1943, au, cours du 
tranport de ses bag·age~). p.ar voie maritimt; à la suite 
de son rapatriement 'sur l'Afrique du Nord. 

Par décision n' 147 F. du: ' 
1" avril 1944, - Une in\temnité 'pour' perte totale 

d'effets de QUA'rORZ. MILLE QUATRE CENTS franés(14AOO) 
est acc'ordée à M. Rives~ Administrateur des colonies, 
Chef, de Cabinet du Commissaire de la République 
pour les pertes subies par lui Le 2 mars 1944 au cours 
du transport de ses bagages, par voie maritim~ à la 
suite de son affectation au Togo. 

Libération 'coaditioaneU. - Résidence obUg.loir. 

Par arrêté n' 165 A, p. A. du : 
26 mars 1944, - 'Le bénéfice de la libération condi

tionnelle est accordé au détenu ci-après désigné., de 
la prison d,e Lomé: Moussa Ousman, âgé de 39 ans 
environ. né vers 1905 il Douala (Caméroun), fil. de 
feu Moussa et de feue Alima, de race et coutume 
h~qussa, de statut musulman,: sans profession t céliba
taire, ;'sans enfant, incarcéré le 18 novembre 19,43 "et 
condanfné par jugement n' 404 du 29 novembre 1943 
du Tribunal du premier deg'ré de Lomé à un an 
d-'emprisonnement pour v,ol et à la .restitution de la 
SOmme volée. 

Par arrêté n'" 170 A P A. du; 
31 mars :1944. - Est astreint à la résidence 'obliga

toire dans le cercle de Mango, pendant'u'ne durée de 
dix ans. pour compter du 21 Avril :1944, date de l'ex
piration de sa peine de prison" le nommé Pândé, agé 
de 29 ans environ, né à Ataloté (subdivision de Mango) 
vers 1915, fils de feu Nassitcbédré et de ,Kantogbéré, 
domicilié à Sokodé, condamné à l'rois ans de prison 
restitution des objets volés et dix ans d1înterdiction de 
séjour, pour vol avec effraction. par jugement n'" 8 
en date du 3 mai '941 du tribunal du premier degré 
de Sokodé. 

HéU. 
--,"

Par décision N' 131 F, du ': 
24 inars 1944 - Sont accordées pour J'année 1944 el 

pour· compter du t·· janvier t944, les allocations aux 
jeunes métis indigènes ci~apTès désignés : 

. 

1 TAUX, PERSONNE 
.JOURNALlER: 1HAIDUTÈE A PRP.NJ>REAGE RÉS!DmE 

DE 
LE MONTANT DES ALLOCATIONS 

L~ALLOCATIUN 

t3,ans 4,50 ~ Madame Marie Cotbineau Anécho 
4,50t3 ans len religion Sœur EmmenD •. 
4,5013 ans 

"'. 

Les allocations susvisees pou vent être s~pprimées 
ou réduites suivant décisions spéciales si l'enfant est 
admis dans une école officielle. où il existe lln in,tc;rnat. 

Les allocations sont dues' pendant rannée entière, 
sauf pendant les journées d'absence irrégulière en pé
riod~ scolaire. \ ./ ' 

Conformément aux dispositions de rarticJe 7 de 
l'arrêté du 26 novembre 193. précité, les allocations 

1 

,l, 
'1 

1 

, 
"l'
, 

'j 

, 
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~ sont payées mensueHet:nent" sur'états collectifs- ou in
dividuels comportant émargement des personnes qui 

Par arrêté n' 191 co. du:'!ont la eharge des métis' ou des intéressés eux-mêmes 

s'ils"peuvent" signer, . _ 
 10 avril. 1944. - Sont àpprpuvés et rendus "xécu- .'i" 

" toires' les rô.1es supplémentaires exercice 1943. ci-après " Bn 'v~rtu des dispositions de l'article 8 de l'arrêté . ., .' s'élevant à la somme de: Deux cent soixante huit dU'26 novembre 1934, les allocations aux métis ne sont mille six 'cent quatre vingt sept francs soÎxantedix ' ,~
pas cumulables a'(ec les .bourses scolaires. 

.. 

255 
256 
257 
258 . 
259 
260 
261 
262 

263 
264 
265 
2,96 

267 

268 

,269 
270' 
271 

272 
273, 
274 

1 

AGENCES 

. 

Lomé C. M. 

. 

Lomé-S.ubdlvision 

Tsé"ié 

Palimé 

-
-

-
-
, 

-

-
- • 

Sokodé 
-
-
-

Lama·Kara 

'- .. 

-
-
-

.. Mango 
-
-

La date de mise 

centimes. 

!\ATURE DES CONTRIBUTIONS 

Exercice 1948. 

Impôt personnel (taxe fixe) 1.000,
Rachat des prestations 1.60,

Impôt personnel.sor indigènes catég. sup. 1.550,
Rachat des prestations indigènes. • 260,

--~ 
Patentes 

Licences .. " 
/ , . .
Taxe sur armes peflecuonnees . 
Taxe sur arnles non perfec:tîonnées 
Taxe sur les bicyclettes 
Taxe sur les chit~ns 

Taxe sur armes de traite. 

Pate~tes. 

Patentes 
'. 

Impôt personnel (taxe fixe). 500;
Rachat des prestations, 80.

Impôt personneJ sur indigènes 'catég. sup.,' 3.090,
Rachat de. prestation~ indigènes 605,

Impôt personnel sur indig~nes ca'tés:. o.d . 
Rachat des.prestations (européens) • .. 

" 
. . 

Rachat des prestatiolls (indigènes) ., . 
Rachat. des prestalions (indigènes). , . · 
Patentes . . · .. 
Taxe ~UF arl1les perfectionnées • 
Taxe sur armes de traite 
Taxe sur les bicyclettes 

Rachat des prestations (indigènes) 
Rôle.derégularisation des prestations en natnre 

-do
do 

Impôt personnel sur indigènes catég. sup; . 160,
Rachat des prestations indigènes. . ,25,

Impôt personnel.nr,indigènes catég. ordo . · 318,50 
Rach.t des pres;ations (indigènes) • 240,

Impôt sur la population notlante 
Patentes . '. 
Taxe sur les bkyclettes 


Patentes 

Taxe sur les arm'es perfectionnées. 

Rachat des prestations (indigènes) '. '. 


TOTAL. 

, 

en recouvrement de ces rôles est fixée au 11 avril 

MON,TANT 

DES ~ÔLES 

1.160,

1.810,-' 

5.460,
700;
40,~ 
24,

6:120;
280,

4.840•...:. .. 
16.045:.. 800.

, 
580,~ 

3.695,

1.965,
. 80,-"

·120,
85,

).066,28 
40,

3.024,., 
120,

15.680.
8.640,
7.260,~ 

108.000,

185,-' . 

5511,50 

3.810.
50. 
90,~ 

49.875,-: 
60,

.19.825.

1944. 

TOTAL 

16.194,

4.840,

16,845

. 

. 

16.775,20 

139.580,

69.760,

268.687,70 

~ 
.~ 

,• ," 
-:~ . , 
" 
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a.cours 
Par décision 0'158 ". du: 
H avriH944, ~ U ri secours éventuel de CINQ CENT 

SOlXANT'" DIX NI'UF frcs (579 frcs ) correspon(lant à uo 
mois de solde du garde-fr"ntière de 4" c1asS. Mibayé 
Cbristopbe, décédé à Lomé le 28 décfmbre 1943, est 
"accordé à sa veuve Mihayé Kétao, 

Soai_li. I..dl.è.... d. prévoya..ce 

Par arrêté n° 164 A E/l en date du : 
26 mars··t944. Est approuvé et rendu exécutoire 

le. rôle supplémentaire des cotisations de la Société 
Indigène de Prévoyance de Lama-Kara pour l'année 

-1943 arrêté à la somme de : ~1JLLE SEPT CENT QUARAN.. 
TE francs (1.740frcs).____ 

SubvenlioD 

Par décision nU 128 F, du:" 

24 mars 1944. - Une subvention exceptionnelle de 


3.804 frs 75 est accordée à la Société Indigène de Pré
vvy.nce .de Sokodé, 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Contrôleur et vérificateu,r des DOI/GlleS de J'A. O. F. 

AURONT LIEU A LOMÉ: ! 

. 1· - Les 2 et 3 Juin 1944 : Concours pour l'emploi 
de Contrôleur des Douanes de l'A.O.F. Nombre de 

\places mises au concours : 6~ • 
2.' - Les 28 et 29 Juillet 1944 : Concours pour 

l'emploi de Vérificateur des Douanes de l'A. 0, F. 
Nombre de places mises ~u concour&.: 6. 

Pour tous renseignements, s'adresser au Bureau du 

Personnel à Lomé. 


Inspecteur-auxiliaire de la police du Togo 

Un concours pour remploi d'inspecteur-auxiliaire de 
poliçe sera ouvert les fi et 7 Juin 1944 à Lomé. 

Le nombre de places mises au COncours est fi'xé à cinq" 
Les condidoris d'admi~sion sont les suivantes: ) 
1" - être originaire. du territoire dù Togo, ou sujet 

français. .. 
2- ,- être âgé de 18 ans 'au moins et de 30 ans au plus 

et avoir une taille de 1=.70 au minimum. 
Pou~ les candidats justifiant de s~rvices militaires. la 

limite d'âge est prorogée d'une' durée égale à la durée 
de ces services, san.s qu"eHe puisse toutefoÎs dépasser 
35 ans. 

3" - être au moins titulaire dn certificat de fin d'é(u
des primaires élémentaires. 

Les candidats titulaires du certificat de lin d'études 
primaires supérieures qui auront .obtenu la moyenne 
exigée pour l'admission au concours bénéficieront d'une 
majoration de trente points. 

Les candidats doivent fournit;' tm même temps que 
leu r demande: . 

1· - une copie de leur acte de naissance al) un certi 
ficat administratif en tenant lieu; 

2' un certificat de bonnes vie et mœurs de moins de 
trois mois de date; 

3- - une copie certifiée conforme de leurs qjplômes; 
4" ~ un certificat médical de moins·de trois mois de 

date constatant leur aptitude à remplDi d"inspecteur- '! 
auxiliaire' de police: (Le certificat doit porter la men
tion de la taille des candidats); 

5· une pièce indiquant lepr pOsition militaire; 
6- Un extrait du casier judiciaire ayant moin,s de 

trois mois de date. 
Les demandes d'inscription et le$ dpssiers seront 

adressés à 1\01. le Commissaire de la République à Lomé 
avant le 20 mai 1944. . 

NOTI~E DE RENSEIGNEMENTS 
à l'usage des civils, militaires et marins et de leurs familles dirigés de l'A. O. F. slIr l'A. F. N., la Corse 

et sur tous autres territoires français libérés. 

Exportation de la Colonie de denrées et produits soumis à des reslriçlions de sortie~ 
!L 

QUANTITES 
-~ ~ ---- .-

REfERENCESDESIGNATION . OBSERVATIONS
AUTOIUSÊES 

Qui~ze (15 kg.) au Arrêté nO 3797 L'autorisation d'exportation est délivrée sur 
maxtmum par per~ 

1 - Savon; 
du 31.-10-43 deman~e effectuée auprès. du serviceCafé vert ou torréfié; , sonne de tout ou chargé de la di!i.tributlon des carnets deHuile et graisses végétbles de production locale. ; (J. O. A. O:F. 

Ri:t:~ Inaïs, mil, manioc, patates et autr,es végétau~ 
partie des denrées 

rationnement puis visiie par le bureauénumérées ci~eon~ du 13-11-43) 
exotiques similiaires de production locale, en des douanes de sortie.trt; à titre deprcvi

sions ,de ménage.grains~ racines~ farines, fécules ou sous tout~s 


autres formes; 

Arachides; , 
 Les produits et denrées ci-contre sont sou~ 
Chocolat. conliture,s) confiserie de fabrication Il est recommandé mis au paiement des drojts de sortie ills
locale) cacao en grains ou broyé; fruits frais, secs pOUt éviter des dif~ crits au tarif., ficultés ,avec lesou tapés; 

douanes-des pays
Poissoil~ !/ialés, séchés ou fumés d'origine locale; de destination à ne 
Viande d'origine locale séchée ou salée ou conser~ pas emporter par 
vée par tout autre moyen mais non ènfermée daqs personne 15 kgs ,

,'d'une' seule mard.es récipients. métaJHques hermétiquement.clos; 
chandise (15 kg.Miel de production locale; id'huile par exem-

Beurre indigène et légumes secs ou sécbés de ple ou 15 kg. de 
p roduction locale.  .café ), 
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.~ 

DESIGNATION 
.. 

2 -...: 	Parine ( un kilogramme) 

Sucre ( deux kilogrammtls ) 


Conserves ou pâtes alimentaires (deux kgs.) 
et pour les enfan.ts âgés de moins de 7 ans 
une quantité de lait égale à lin mois de rati()nne~ 
ment en\frique française. . 

3 -- Peaux de caïmans, de serpents: d'iguanes 
etc, tanniSes ou non; maroquinerie de fabrication 
locale (sacs, valises) etc. 
Tabletterie d'ivoire (broches) colliers. furne-ciga
rettes, etc. 

, 

QUANTITES 
REFERENCES OBSERVATIONSAUTORISÉES 

soit 	cinq (5 kg.) Voir ci-dessu$ Voir 	ci:~dessus •, .' 
par personne 


(non compris le 

lait) à titre de' 


prCIVÎsions de TQU-

te. 
. 

Exportation Jibre Dérogation à L'autorisation d'exportation n'est pas ext-
l'arrêté- nO 709dans la limite des gé•. 	Ces· articles demeurent soutnis au:c; 

besoins familjaux s. 	E. du 23-2-42 droits de sortie insçrits au tal'if. 
(J. O. A. O. F. 

du 28-2-42). 
 , 

.i 

,l 
i 

, 
4 	-Tissu$ noufs d'importation. Tolérance 15 mè Exem.pts de droits à la sortie,-, tres par personne 

.5 - Tissus de fabrication loc~Ie ( bandes de co
ton; couvertures etc ). 

1 

8 - Tabacs, cigares, cigarettes, 

1 - Bicyclettes usagées. 

S - Objets usagés ( ménagers ou d'utilisation 
COUrante tels que batterie de cuisine1.: verrerie~ ar
genterie, lingerie et effets d'habillement, literie, 
tapis; mobilier, appareils de J'. S, F"! phonographes, 
machin~s à coudre, etc. .) 

• 
9~ Or brut; objets et alliages d'or non tra

-0vaillés ou grossièrement façonnés, sous forme 
de joncs, torsades t anneaux, plaques etc:. 

{ 

10.- Bijoux ou objets en or po~tant un,poin
çon de garantie officiel autre que la marque de la 
Direçtion des m.ines de l'J\.. O. F. 

, 
\ 

Exportation libre 

dans la limite des 
 -

~besoiDs &mîliau•• 

(1 ) Tolérance 

Autorisation' d'ex- Arrêté du 23
portation exigée. 2-42. 

(2) 

Arrêté nO 3.958 
F. du 6-11-42

(3) 
(J. O. A. 0, F. 
d" 30-1-43. Ins
truction nr. 368 
F. du 16-1-43 
modifiée le 8-743 
(J. O. A. O. F, 
du 10-7-43). 

Suivant position A"êté nO 3.958 
sociale des voya- F. du 6-11-42 
geurs. J, O. A. O. F. 

du 30-1-43. [ns· 
truction n (1 368 
F. du 16-1-43 
modifiée le 8-7-43 

(J. O. A. O. F. 
du 10;7-43). 

Exempts de droits à la sortie. 

(1 ) légère quantité autorisée à titre de 
provisions de route. 

La detnande d'autorisation d'ex:portation 
est à établir en double exemplaire suri 
formule 01 en Tente dans 1e commerCe. 

Faire viser à' la production industr:ielle et 
dépôt à la Direction des Douanes de la 
Colonie. 

(2) 	Il est recommandé de se munir d"un 
çertincat de déménagement délivré par 
l'autOl'Îté adminîstràtive du lieu de rési
dence à fa'ire viser par 1. serviçe de. 
Douanes d~ port d'embarquement. 

(3) 	 Exportation interdite sauf autorisation 
exceptionnelle. 

i 
1 

, 
Exempts de droit à la sortie. [mportation 

et exportation libres, 

http:enfan.ts
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DESIGNATION 

1 1 .:.... Bijoux ou objets en or de fabrication lo
cale; 

a) non poinçonnés mais ayant fait l'objet d'une 
déclaration aux autorités: administratives dans le 
délai de 2 mois··après 1",,' publication de l'arrêté 
du 6 novembre 1942. 

'b) revêtus de la marqUé de la Direction des 
mine.1i de l'A. O. P. dans Jc;s conditions fixées par 
l'instruction ci~contre. 

c) en tiligrane; lorsque les bijoux ou objets re
pris aux catégories il et c, ' 

-1°/excèdent le poids unitaire ,de 50 grammes; 
lorsque les bijoux ou <?hjets repris aux c~tégorÎes 
0, b.,.t c 

20} excèdent re poids global de 50 grammes 
pour une personne ou de 100 grammes pour fa~ 

mille quel que soit le nombre d,e ses membres. 

12 - Bijoux ou 0 bjets en or ,de fabrication lo
cale: 

a) d1un poids unitaire de 50 grammes ou infé· 
rieur à 50 grammes poinçonnés ou non, ayant faÏt 
J'objet d'une décla.ration dans le délai imparti 
(sous réserve que le poids total des bijoux expor
tés par ia même personne ou la même famiUe 
n~excède pas 50 grs-. ou 100 grs. selon Je cas; 

b) d'un poids total de 50 grs. par personne ou 
de 100 grs. par famille SOUs réserve que les bijoux 
ou objets' satisfassent à l'une des conditions ci
après: 

lr.! ~tVOiT fait' l'objet de la déclaration prévue 
à l'artic:Je 11 de l'arrêté; 

").0/ porter ]a marque du service des mines de 
l'A. O. F.; 

3°/ être entièrement travaillés en filigrane et 
peser 50 grs. au malLimum par unité <sous réser
ve que le pOids tota1 des bijonx exportés par la 
même personne ou la même famiHe n'excède pas 
50 grs. ou 100 grs, selon le cas). 

DOMAINES 

Avis de borDage 

Toutes personr\t'Uli Intéressées sont Iftvlte_s à 
ou à s'y taIre représênter par un mandataire nanti (l'un 
pouvoir r,'guUer 

Le Mardi 2 Mai 1944 à huit heures du matin, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, quartier No 9, Cercle de Lomé, oonsistant en 
un terrain urbain, bâti, en forme de ~uadrilaljère irré· 
gulier d'une contenance d'environ 6 ares 77 centiares, 
borné au Nord par la rue T. Anthony, à l'Est. par 
T. 521. de Lomé aux héritiers Charles Quist, au Sud 
par la rue Duquesne, à l'Ouest par T. 312 de Lomé 
il Michel Arnoumou,. dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Adékambi Michel, maître.()u
vrier ajusteur, demeurant il L",mé, agissant en qualité 
de propriétaire suivant réq.uisition du 20 janvier 1944, 
no 1216. 

• QUANTITES 
REFERENCES OBSERVATIONS

AUTORISÉES 

Article ·11 de Droits de sortie à acq~itter à raison' de 
l'arrêté du 6 20 frs. par gramme quel que soit le titre 

11-42. 
1 

Instruction n" Autorisation d'exportation à établir eb dou- 1 
368 F. du t6-1~ ble sur formule n· 5 dObt modèle joint à ,1 

43 modifiée le l'arrêté 1 

Variable 8-7-43. • .~ 

Arb 2 et tS de et à adresser au chef du serviceJ des Doua.. ..1 
l'arrêté du 6-11 nes oans chaque colonie. " 
42. 

50 grammes par Arrêté général A dédart'r 
-.,personne ou 100 du 6-11~4'2: et Droits de sortie à acquitter à raison de '2:0 
grammes par fa.. instruction du francs par gramme quel que soit le ti
mille quel qu.e soit 16-1-4~ (J. O. tl'e des bijoux. 
le nombre de 
membres. 

y assister 

ses A. O. F. du 30- Pas de demande d'autorisation d'e:sporta
1-43 ). tion à formuler. 

A noter qu'il est recommandé de conservér 
les quittances pour éviter toute expédi.. 
tion de droits. 

L'attention du public:: est appelée sur Je 
fait que la marque du service des'mines 
ne possède de valeul'S qQ'à l'intérieur des 
limites de l'A. O. F. Elle ne dispense nul
lement les propriétaires des bijoux ainsi 
marqués de se conformer à leuT armée 
dans d'autres territoires aux lois et règle 
ments sur la garantie en vigueur dans ces· 
territoires. 

Le Vendredi 5 Mai 1944 à huit heures du matin; 
il sera proCédé au bornage contradictoire d'un immeu
ble situé à Baguida, Cercle de Lomé, C<;lflsistaJ:,t en un 
terrain rural en forme de polygone IrrégulIer, non 
bâti d'une contenance de 5 hectares 61 ares 1 centia
res . borné au Nord par terrain au Chef Gbégnon, à 
l'E~t par terrain à Agbavi Amégan, au Sud par ter: 
rains à Agbéké et aux héritiers Koudolo Gassou, a 
l'Ouest par terrain à Amégbor Tamakloé, dont l'imma
triculation a été demandée par le sieur Kentzler Beno 
August agent de commerce, demeurant à Lomé, agis
sant ed qualité de propriétaire suivant réquisition du 
4 J~nvier 1944, no 1214 . 

.--

Le Vendredi 5 Mai 1944 à quatorze heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble sit~é 
à Baguida, Cercle de Lomé, consistant en un te!Tam 
rural ayant la forme de quadrila~ère irrégulier, non bâti, 
d'une contenance de 35 ares 57 centiares, borné au 
Nord par terrain à Sossou Adjrakou, à l'Est par 
terrain à Amédédoken, au 'Sud par terrain à Apaloo, 

1 
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1à l'Ouest par terrain à Gahoun et Gaba, dont l'imma !' ' Le Vendredi ,2. juin 1944 à neuf heures du matin,'; 
triculation' à été demandée parle sieur Mac-Leoson il Sera procédé au bornage contradictoire Ct'un Îmmj::U-, 
Amuzu Francis Nilmé, ~mployé de commerce, demeu blè situé à Lomé, quartier NQ, 6, Cercle de Lomé, 
rant à Lomé, agissant 'en qualité de propriétaire consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère 
sulvant Téquisition du 14' Janvier 1944, no 1275. irrégulier, non bâti, d'une contenance d'envimn 2 ares,., , 

borné au Nord par terrain à Amavi, 
' 

à l'Est par T. 191, 
de Lomé il Augustino de Souza, 'au Sud par la rue'JiLe Vendredi 12 Mai 1944 à huit heures du matin, ' 


il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu
 du' Lieutenant-Colonel Maroix, à l'Guest par T. 294', 
ble situé à Lomé, quartier No 9, Cercle de Lomé con du Territ<Jire du Togo' il Oayibor joseph Mensah,: 
sistant en un terrain urbain ayant la forme d'un q,uadri-' dont. l'immatriculation a été demandée par la damé:,
la1lère irrégillier, bâti, d'une contenance d'environ 7 Armatoé Anna Magopui, revendeus" demeùrant à':l
ares 16 centiares, borné au Nord par terfain à Gabriel 

Lomé, agissant en qualité de propriétaire suivant réqui;johnoon, à l'Est par la rue de France, au Sud Par la 
rue de Brazza, à l'Guest par terrain à la dame Marga si lion du 6 Mars 1944; no 1280. i .. ,Jrette de Médeims née Ansah Tométi, dûnt l'immatr;
cùlatÎ<m a été demandée par le sieur Améga David, Le Ve\dredi 9 juin 1944 à huit heures du matin;:! 
cuisinier, demeurant à Lomé, agissant en qualité de 

il sera pmcédé au, bornage cnntradictoire d'un immeu- ipropriétaire suivant réquisiHon du 26 janvier 1944, 
no 12n. ble situé il Abobo, Cercle de Lomé, consistant en un i, 

terrain rural ayant la, forme cie polygone irrég. ulier /1· 
non bâti, d'une contenance d'environ 5 hectares 62 al esLi: Vendredi 2 Juin 1944 à huit heures du matin, 


il ser~ procédé au bornage contradictoire d'un immeu
 32 centiares, borné au Nord par terrain à David Dorté".l 
ble situé à Lomé, <i,uartier nO 5, Cercle de Lomé Duéga, à l'Est par la lagune, au Sud par terrain à 
consistant en un terrain urbain ayant la forme de qua John Ac Komblavi Adotévi, à l'Ouest par lerrain à' 
drilatère irrégulier, bâti, d'unecontenallce de 4 ares Dovnn ,\vusey, ~nt l'immatriculation a été demandéeJ 
2 céntiares, borné au Nord par la rue d'Alsace-Lor par le sieur Félicia Marcelhn de Sauza, planteur etraine, ,il l'Est par terrain à Simons james Comla, au 

notable, demeurant à Lomé, agissant en qualité de, Sud par terrain à Akuélé Soga T. 205 de Lomé. à 

l'Ouest par la rue d'Amoutivé, dûnt l'immatriculation 
 propriétaire suivant réquisition du' 16' Février 1944, 
a été demandée par le sieur, Goro Peter Ockanyi, no 1279. 

planteur, demeurant à Porto-Séguro, agissant en qua
 Le conservateur 'de ta propriété foncière p. l .• 1lité de propriétaire suivant réquisition du 14 février 

~R: de GUISI!. ' ,1944, nO 1278. 
, , 

1 
i 

. 
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